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raOJET DE LO-7 SUR LES DaOIT9 D'ENREGISTRE-
PIV MENT JET DE MUTATION. 

Le projet de loi concernant les droits d'enregistrement 

et de mutation présenté par M. le ministre des finances à 

l'Assemblée législative dans la séance du 9 de ce mois, et 

que nous avons inséré dans notre numéro du 10, ne con-

tient absolument rien de nouveau. Toutes ses disposi-

tions sont empruntées au projet de décret et au travail 

de la Commission de l'Assemblée constituante sur l'impôt 

progressif des successions et donations (1). Ainsi, l'ar-

ticle 6 du projet du Gouvernement sur l'impôt des suc-

rassions et donations abrogeait l'ai licle 3 de la loi du 16 

juin 1824, qui a étendu aux démissions de biens en ligne 

directe le tarif des droits de surcession, et assujétissait à 

un droit uniforme et progressif toutes les donations entre 

rib'j quelque titre que ce soit. La Commission de l'As-

semblée consiituaute, en écart >nt le principe de progrès-

son, proposait de maintenir la faveur accordée par la loi 

du 22 frimaire au VII aux donations faites par contrat de 

Bwriagé aux futurs et la disposition de la loi du 16 juin 

1824, relative aux partages anticipés. C'est ce que pro-

pose également le projet de loi actuellement soumis à 

l'Assemblé légiidative. Mais la lui du 16 juin 1824, consa-

crant une inégalité dans la répartition de l'impôt, en ce 

qu'elle exempte du droit proportionnel de mutation les 

KwitM sdyiilées délit ' es donations coutenant partage, 

1»» IIS que celles existant dai.s les partages de successions 

8'mi passibles de ce droit, le projet fait disparaître l'ex-

ception en déclarant, par sou article 1", que les règles de 

perception, concernant les soultes de partage de suce s-

MOu seront applicables aux donations contenant partage 

ainsi qu'aux partages testamentaires autorisés par lesar-

Méi 1075 et 1076 du Code civil. 

L article 2 qui assujettit au droit de donation les décla-

mions de dons manuels n'e t autre que l'articln 7 de l'an-

cien projet, qui avait obtenu l'adhésion complète de la 

C inmission d i l'Assemblée constituante. 

L'article 3 du projet de décret de 1848 soumettait au 

droit de mutation p*r décès : 1" les valeurs mobiliè es si-

tuées en pays étranger et 'dépendant de la succession 

"l'un Français ouverte en France ; 2" les inscriptions sur 

le grand (ivre de la dette publique. 

L article. 3 du projet -ctuel assujéttt aux droits de mu-

j»tido par décès et clc donationles rentes sur l'Etat et les 

louas publics et actions des compagnies ou sociétés d'in-

dustrie et de finances étrangères dépendant d'une succes-

•joq régie par la loi française ou transmis entre vifs à un 

f rançais. 11 ajoute que le capital servant à la liquidation 

ou droit d'enregistrement sera déterminé par le cours 

"joyen de la Bourse au jour de la transmission ; et s'il 

s agit de valeurs non cotées à la Bourse par la déclaration 

<je« parties conformément à l'article 16 de la loi du 22 

nmaire an VII, sauf l'application de la même loi si l'es-

«mation est reconnue insuffisance. 

" y a cette différence entre les deux projets, 1° que le 

Premier ne frappait de l'impôt que les transmissions par 

o«es des rentes sur l'Etat et valeurs étrangères, tandis 

° e e second soumet ces mêmes valeurs au droit de mu-

lon par décès et à celui de mutation entre vifs à titre 

lier ^ 2* que l un aUeignait toutes 'es valeurs mobi-le8 8l
'uées eu pays étranger et dépendants de la suc-

^ion d un Français ouverte en France, et que l'autre 

m

 su l e!lt ,au * droits que les valeurs négociables oucom-

étales étrangères qui peuvent faire en France l'office 
J0 numéraire. 
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eur des rentes, et l'Etat, puissance souve-

L'Ëtaî débiteur est tenu, de même qu'un s'niple pa^li- [ 

ctilier, de remplir fidè ement ses engagemens ; mais si ses i 

engagemens cons sterit à payer k s arrérages des rentes à j 
leurs échéances et rien de plus. Comme puissance sou-

veraine, l'Eiat a incontestablement le droit de créer ou 

d'établir les impôts destinés aux dépenses publiques, et 

pour conserver ce droit, il n'a pas fcesoin d'en faire la ré-

serve dans les actes d'emprunt qu'il contracte ; car il s'a-

git d'un droit inaliénable et dont l'exercice n'a pas d'autre 

limite ni d'autre règle que la raison et la sagesse du légis-

lateur. 

Les faits sont d'accord avec ces principes, puisque les 

rentes »ur l'Etat ont été successivement assujéties au 

dn it d'enregistrement par les lois du 19 décembre 1790, 

24 août 1793, 18 fructidor an 3, 9 pluviôse, 14 thermidor 

an 4, et 9 ven lemiaire an 6 

En l'an 7, au moment où les créanciers «le l'Etat ve-

naient de subir une réduction des deux tiers, le gouver-

ment dut s'attacher à relever le crédit ; et c'est ce qui ex-

plique l'exemption accordée par l'art. 70, paragraphe 3, 

n" 3, de la loi du 22 frimaire an 7, aux transferts et mu-

tations d'inscriptions de rentes. Mais, malgré la généra-

lité de cette disposition, il y a lieu de penser qu'elle ne 

concernait que les transferts et mutations sur le grand 

livre, et qu'elle a reçu, dans la pratique, une trop grande 

extension lorsqu'on l'a appliquée aux transmissions de 

rehtes à titre gratuit, soit par donation, soit par décès. 

Il n'est point à craindre, ajoutait le ministre des fi-

nances, que l'application du droit d'enregistrement aux 

trânsmissions de rentes par décès ou donation nuise au 

(rédit public français, parce que, en général, l'homme 

s'inquiète peu de ce qui doit arriver après lui, et que la 

perspective d'un ini| ôt qui ne grèvera que sa succession, 

ou même de son vivant l'objet de sa libéralité, ne peut le 

toucher que médiocrement. Ce qui se passe pour les ac-

tions de la Banque en est un exemple frappant : ejles 

donnent ouv, rture au droit de mutation, et leur cours 

n'en reçoit certainement aucune attemte. 

Quant à la crainte de voir éluder l'impôt par des trans-

feris entre vifs ou par la possession de titres aux por-

teurs, les transmissions de touies les valeurs mobilières 

en général peuvent donner lieu à la même crainte, ce 

qui n'a pas empêché de les soumettre à l'impôt. 

Toutes ces raisons nous semblent sans réplique. Il est 

éirange, c>mme l'a dit encore le ministre, de voir jour-

nellement le possesseur d'une immense fortune doter ri-

chen eut stseufans en rentes sur l'Etat sans payer aucun 

droit, sans pay > r au> une charge ; de voir un riche héri-

tier recueillir des valeurs de cette nature pour des som-

mes considérâmes, sans être tenu d'acquitter le moindre 

droit de succession, alors que toutes les valeurs mobiliè-

res, saos exce, lion, et le plus mince héritage, le plus 

cbeiif mobilier, sont frappés de l 'impôt. 

Ou peut ajouter que l 'immunité, actuellement existan-

te pour les rentes sur 1 Eiat, est véritablement contraire 

aux primipes constilulioniM 1s qui nous r< gissent, et no-

t iinm nt à l'article 15 de la Constitution, qui consacre, 

de la manière la plus formelle, 1 obligation pour chaque 

citoyen de contiibuer aux charges publiques, en propor-
tion de ses facultés et de sa fortune. 

Enfin, les articles 4 et 5 du projet qui reproduisent les 

articles 8 et 10 de l'ancien proj t, amendés par la com-

mission, ne semblent donner lieu à aucune observa-

tion. 

Il résulte de ce nouveau projet et de l'exposé des mo-

tifs présenté par le ministre, que l'administration a re-

noncé à élever les tarifs eu matière de droits d'enregis-

trement. Nous ne pouvons qu'applaudir à cette résolution. 

Ces droits, en effet, ont été augmentés outre mesure de-

puis un grand nombre d'années, et pèsent déjà d'une 

manière trop lourde sur les contribuables. Si les ressour-

ces du Trésor public le permettaient, ce qu'il y aurait à 

faire, ce serait de les diminuer. 

D'un autre côté, le temps serait peut-être mal choisi 

pour s'occuper du remaniement de l'impôt, de l'enregis-

trement et d'une législation qui pourrait être plus en har-

monie avec les mœurs et les besoins de l'époque ; main-

tenir ca qui existe en cherchant à l'améliorer paraît être le 

parti le plus sage dans les circonstances actuelles. Le 

projet de loi est un premier pas fait dans cette voie ; 

mais il laisse encore beaucoup à faire. 

On a signalé, depuis longtemps, une inégalité cho-

quante dans la perception des droits de mutation résul-

tant de ce que, d'après l'art. 15 de la loi du 22 frimaire 

an VII, la perception s'établit pour les mutations à titre 

gratuit et les échanges sur le revenu annuel multiplié 

par 20; et pour les mutations à titre onéreux, sur la va-

leur réelle en capital des biens. 

On a l'ait observer avec raison, selon nous, que ces rè-

gles de perception pouvaient être équitables à l'époque 

cù elles furent tracées, parce que, à celte époque, les 

immeubles produisaient généralement le même reveau 

que les capitaux, c'est-à-dire que lesplacemens en biens-

fonds se réalisaient toujours au taux moyen de 5 0[0. 

Mais cet état de choses a bien changé depuis lors : le 

taux de l'intérêt est resté à peu près le même, tandis 

que la valeur vénale des immeubles s'est accrue progres-

sivement, de telle sorte qu'ils produisent aujourd'hui à 

peine 2, 3 on 4 0p0. — Il suit de là qu'un immeuble valant 

100,000 francs ne produit guères que 3,000 francs de 

revenu. Cependant, d'après la législation actuelle, si cet 

immeuble est vendu, il supportera le droit sur 100,000 

francs, tandis que s'il est donné ou légué, il ne le sup-

portera que sur 60 000 francs. Et puis on ne comprend 

réellement pas qu'entre l'acquéreur ou nouveau posses-

seur à titre onéreux, et celui à titre gratuit, ce soit ce 

dernier que la loi favorise ; car il tient sa chose de la li -

béralilé d'autrui, tandis que l'autre la doit à son travail, 

à son industrie. 
11 y a donc là une anomalie, et il faut le dire, une in-

justice, qui ne semblent pouvoir disparaître qu'au moyeu 

de l'adoption d'une base unique de perception des droits 

.sur les mutations d'immeubles. 

La question mérite d'être étudiée avec f oin, au point 

de vue, non de l'élévation du droit, mais d'une réparti-

lion de l'impôt plus jus e et plas rationnelle. — Nous y 

reviendrons. 

On a proposé également d'assujétir au droit d'enre-

gistrement les transmissions de jouissance sans actes de 

biens immeubles, c'est-à-dire les baux verbaux. 

Celte [imposition n'a pas le mérite de rien innover, car 

le principe même qu'elle tend à consacrer se trouve déjà 

écrit dans la loi. 
La loi du 22 frimaire an Vil article 4) soumet, en ef-

fet, au droit proportionnel toutes les mutations de pro-

priété, d'usufruit ou de jouissance d'immeubles. 

On devait croire, d'après la généralité de ses terme?, 

que cet article était applicable aux mutations verbales 

comme aux transmissions constatées par des actes. Ce-

pendant ces mutations échappant à l'impôt, la loi du 27 

ventôse an IX est venue les y assujettir expressément, 

mais seulement en ce qui concerne les transmissions de 

propriété et d'usufruit. C'est une d spositii n semblable 

que l'on propose d'introduire dans la législation pour la 

transmission de jouissance sans actes, afin d'organiser 

ètde meitre en pratique le principe général posé dans la 

loi du 22 frimaire an VII. 
La clandestinité des baux entraîne souvent des incon-

véniens pour les droits des tiers; elle nuit à la sincérité 

des transactions, et, de plus, elle favorise puissamment 

la fraude en matière d'enregistrement 

La mesure proposée a donc un but d'utilité morale; et, 

d'un autre côté, le Trésor trouverait dans son adoption 

un accroissement de recettes considérable qui lui per-

mettrait peut-être de réduire certains droits trop élevés 

ou de tempérer l'excessive sévérité de certaines règles 

ultra-fiscales, telles que celles relatives à la non restitu-

tion des droits perçus, quels que soient les événemens ul-

térieurs, 'orsqUe la perception est réputée régulière. (Art. 

60 de la loi de l'an VII.) 
Au reste, l'amélioration des produits de l'enregistre-

ment ne tient pas seulement à quelques modifications 

dana la loi de l'impôt, mais à une bonne organisation 

du service administratif. 
Il y 8 une grande distinction à faire, et qui est tracée 

par la nature même des choses, entre cet impôt et les 

autres impôts directs ou indirects. Ceux-ci sont connus et 

appréciés d'avance, et leur recouvrement consiste en une 

opération pour ainsi dire matérielle, tandis que l'impôt de 

l'enregistrement dépend presque excluaivement de l'in-

lelhgence et du savoir du percepteur ou des employés 

chargés de recevoir les perceptions. Il est fixe ou pro 

portionnel, suivant la nature des contrats et les effets 

qu'ils doivent produire d'après les lois civi'es. 11 faut 

donc que l'em loyé de l'enregistrement soit un juriscon' 

suit ! éclairé, afin de pénétrer dans l'infinie variété des 

actes de la vie civile et de discerner leur caractère pro 

pre pour asseoir sa perception. S'il n'es pas à la hauteur 

de ses attributions, ou si le service de vérification n'est 

i>as fortement organisé, les produits du trésor en souf-

frent nécessairement. 
D un autre côté, la loi du 22 frimaire an VII, article 

63, remet à la régie de l'enregistrement la solution de 

t >ules les difficultés avant l'introduction des instances. 

Elfes en fait un corps constitué jugeant en premier ressort 

entre le contribuable et le Trésor public, ce qui suppose 

une certaine indépendance, une certaine libeité d'action 

et implique la nécessité d'une organisation spéciale. 

Nous ne saurions donc approuver les projets de cer-

tiius novateurs qui rêvent une organisation uniforme pour 

tous les services financiers, y compris celui de l'enregis-

irement et des domaines. Eue semblable mesure serait 

désastreuse pour le Trésor. 

Nous pensons, au c ntraire, qu'il faudrait reconstituer 

le service sur des bases plus larges,'plus libérales, et que 

c'est là le plus sûr moyeu d'améliorer cette branche im-

portante des produits de l'Etat. 

dedr. ils. Mais lorsqu'il veut transcrire, pour purger en entier 
i'imriieiible acquis, de tomes Us l>yj> il.èqoes qui le g everil, 

doit payer le droit sur l'inlégrali é du prix. (Jurispruden-

ce constante.') 
Admission au rapport du même conseil'er et sur les con-

c'usions conformes du mèim avocat-général. Plaidant, le 
même avocat du pourvoi Ce l'administration de l'enregistre-

ment contre héritiers Ronceret. . . 
Même arrêt sur un autre pourvoi de la même administra-

tion contre Fourcade-Prunel et présentaut la même ques-

tion. 

JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 16 août. 

DÉCLARATION 1>E COMMAND. — SOLIDARITÉ. — CAUTIONNEJ|EMÏ. — 

DROITS D'ENREGISTREMENT. 

La clause portant que, dans le cas où les adjudicataires 
useraient de la faculté dd command, ils seront soli jaireme ^t 
obligés avec ceux qu'ils se seront substituts, au paiement du 
priy et à l'accomplissement des charges de l'enchère, consti-
tue sans doute l'a Ijudicataire qui a déclaré commanj, débi-
teur sol id ire des causes de l'obligation, puisque telle est la 
Li qui lui a été imposée par le contrat ; mais il ue peut ré-
sulter de là un cautionnement, à moins (ce qui doitalors être 
déclaré par le juge) qu'on ait voulu frauduleusement déguiser 
une obligation da caution sous la f >nne et les apparences 
d'une obligation purement solidaire (espèce d'un arrêt delà 
Cour de cassation du 28 décembre 1817). Conséquem ment, 
hors c -i cas exceptionnel, l'adminis ration de l'enregistrement 
ne peut percevoir sur une clause conçue dans les termes ci-
dessus rapportés, le droit proportionnel de cautionnement in-
dépendamment du droit fixe d'obligation. En pareil cas, 
l'article 1216 du Code civil ne reçoit aucune application. 

Admission en ce >ens au rapport de M. le conseiller Ber-
nard (de Rennes) ( t sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Rolland; plaidant, M' Moreau, du pourvoi du 
tieur baron contre l'administration de l'enregistrement. 

ENREGISTREMENT. — ACTE DE SOCIÉTÉ. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

De ce qu'un acte de société n'est point assujé i au droU pro-
portionnel de transmission, il ne s'ensuit pas que la régie de 
l'enregistrement ne soit pas fondée à percevoir, lors de l'en-
registrement de cet acte, le droit de transcription sur les im-
meubles apportés en société si l'acte est de nature à être 
transcrit, et rien n'est mieux établi à cet égard que lors-
que les contractans ont pris l'engagement exprès de payer 
leurs apports de privilèges et hypothèques dortt ils pouvaient 
être grevés. (Jurisprudence constante.) 

Admission au rapport de M. le conseiller Bertard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rouland. Plaidant : H* Moutard-Martin, du pouvoir de l'ad-
ministrair.n de l'enregistrement, contre Fossone-Allegro. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Il n'est pas exact* de prétendre que le droit proportionnel 
de Iran cription ne peut jamais porter que sur lu portion du 
prix de mutation sounme au drait proportionnel d'enregis-
trement. Sans doute le copropriétaire qui achète la chose 
commune, ne doit le droit d'enregistrement que sur la por-
tion de la chose qu'il acquiert : il n'en doit pas sur ce qu'il 
possédait déjà et avait été l'objet d'un acquittement antérieur 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 août. 

CRIME D'INCENDIE. — CONDAMNATION A MORT. — FAIT PRINCI-

PAL. — CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. — QUESTIONS DISTINCTES. 

— NULLITÉ. 

En matière de crime d'incendie, le jury doit être appelé à 
prononcer séparément sur le fait principal et sur la circon-
tnance aggravante résultant de ce que la maison incendiée 

était habitée. 
Il y a dès lors nullité lorsque le fait principal et la cir-

constance aggravante sont compris dans une seule question 

soumise au jury. 
Napo'éon Barré, condamné à mort par arrêt de la Cour 

d'assises de la Saine-Inférieure du 21 judlet 1849, pour crime 
d'incendie, s'est pourvu en .cassation cuitre cet arrêt. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Brière de Valigny, 
sur les conclusions de M. l'avocat -général Nouguier, a cassé cet 
arrêt par les motifs qui viennent d'être indiqués. Plaidant, M" 

de la Chère. 

DÉLIT FORESTIER CONSTATATION DU DÉLIT. — PROCÈS VERBAL 

AB1RÉ. — 2' PROCÈS -VERBAL. 

Quand le procès-veibal d'un délit forestier a été égaré ou 
adiré pour valablement être remplacé par un deuxième pro-
cès-verbal, pourvu que ce dernier acte ait. été rédigé dans les 
trois mois du jour où le délit à été constaté par le premier. 

(Articles 165, 170, 178, 185 du Code forestier. 
Cassation d'un arrêt rendu par la Cour de Bastia, le 21 

mai dernier. (Affaire Ma>siui.) Rapporteur, 4L le conseiller 
Uocher ; conclusions conformes de M. l'avocat-général Nou-
guier. Plaidant, M* Théodore Chevalier, avocat de l'admiuis-

nation forestière. 

DÉLIT FORESTIER. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — DOUBLE-

MENT DE L'AMENDE. 

En matière forestière, les circonsiances aggravantes d'une 
couir . /emion, en ce qu'elle aurait été cjmmise la nuit et a-
vec l'emploi de la scie, ne peuvent donner lieu qu'au double-
ment de l'amende, laquelle ne peut jamais être portée au tri-

ple. (Article 201 du Code forestier ) 
Bejei du pourvoi formé par l'administration forestière con-

tre un jugement du Tribunal d'Auxi ne du 21 octobre 184'8, 
coiifirmatif du jugement du Tribunal eorivctionnel d'Avallon, 
rendu au prurit, des sieurs Manuel e Prévost. Rapporteur, M. 
le conseiller Hocher ; conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier ; plaidant, M' Théodore Chevalier, avocat de l'adminis-

tration forestière. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Dominique-Léonce Reiband, contre un arrêt de la 

Cour d 'as-sises du département du Var, qui le condamne à six 
ans de réclusion pour tentative de meurtre avec circons. all-
ées atténuantes ; — 2° D<J Jean-Miche -Henri-Charles Hoyuel^ 
plaidant, M* Décampa, avocat nommé d office, contre un ar-
rêt de la Cour d'assises de l'Orne, qui le condamne à la peine 
d mort comme coupable du crime d'assass-inal ; — 3° d'A-
drien-Etieuue Barban (Charente Intérieure), cinq années de 
réclusion, faux eu écriture; — 4" D Hippolyt.-;-! ambertPlau-
ebon, dix ans de travaux forcés, vol de b;é ; — 5" De Fran-
çois Duborgeal (Dordogne), dix ans dé réclusion, vol la nuit 
clans une dépendance de maison lubitée; — 6° De Jean H t-
laire Bourgneuf (Loiret), travaux forcé-; à perpétuité, viol de 
sa fille; — 7° De X; menés Miquel (Var), cinq ans de réclu-
sion, émission de fausse monnaie d'argent ayant cours légal 
eu France; — 8° De Jean-Louis Emery; plaidant, Me Morin, 
avocat (Yonne), six ans de réclusion, émission de fausse mon 
naie d'argent ayant cours légal en France; — 9° De Joseph 
Anglade, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la 
Cour d'appel d'Aix, délit de presse ; — 10° Da Pierre Monvoy 
(Seine), cinq ans de prison, détoura ment d'une mineure de 
seize ans; — 11" D'André Anibroise Man-eau (S due), travaux 
forcés à perpétuité, contrefaçon et émission de fauss'e mon-
naie d'argent ayant cours légal en France ; — 12" De l'admi-
nistration forestière contre un jugement du Tribunal correc-
tionnel supérieur d'Auxerre, rendu en laveur des sieurs Pré-

vost et Manet. 
Ontété déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de con-

signation d 'amende et de production des pièies supplétives 
spécifiées diiH l'art. 420 du Code d'instruction c iminelle : 

1° EugèneTlippo'y te Marqué, contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Toulouse jugeant c-orrectionnellement, pour men-
dicité avec menaces e>. \l lences envers des agens de la force 
publique; — 2' Etienne Meunier Choinel, condamné pour vol 
d'effets mobiliers, à une peine correctionnelle, par la Cour 
d'appel de Grenoble; — 3° Les sieur* Antoine-Adrien Bar-
bier et Jean-Baptiste Beux, poursuivis pour contravention 

aux lois sur les relais. 
La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui 

sera considéré comme non avenu, à Frédéric Thé dore Clau-
don, directeur du journal la Constitution de 1848, journal 
des intérêts démocratiques de la Drôme et de l'Ardèche. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉiNÉES-ORIENTALtS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sicart, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 10 et 11 août. 

FRATRICIDE. EMPOISONNEMENT PAR L' ARSENIC. 

L'accusé Jean Sirach, menuisier à Cases-de-Pène et 

ancien adjoint au maire de cjtte commune, est un homme 

de cinquante-cinq ans; il n'est pas tout à l'ait dépourvu 

d'instruction. Sa taille est petite, sa constitution est ro-

buste, ses traits toit durs et décèlent un ciractèreàla 

fois én< rgique et faux, tl était connu dans la contrée sous 

le nom de Boiteux de Vingrau. 

Voici les faits qui lui sont reprochés : 

Bernard Sira. h entra, il y a plusieurs années, au servi-

ce militaire en qualité de remplaçant ; en ; at\aul,il laissa 

à son frère, J îau Sirach, une procuration pour gérer ses 

allaires pendant son absence. C'est en vertu de cette pro-
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curation que celui-ci put toucher le prix du remplacement 

de son frère, qui s'élevait à la somme de 1,700 fr. Avant 

son départ pour l'armée, Bernard Sirach avait fait un tes-

tament, par lequel il léguait l'universalité de ses biens à 

sa belle-sceur, la femme de Jean. 

Après avoir quitté le service, Bernard revint au pays et 

alla s'établir au domicile de son frère -, il élait jeune, la-

borieux, économe, et contribuait par son travail à la dé-

pense commune. Cependant des contestations ne tardè-

rent pas à naître entre les deux frères. Bernard annon-

çait hautement l'intention de demander compte du mandat 

qu'il avait donné et d'exiger le remboursement des som-

mes perçues en son nom. Jean Sirach qui s'était accou-

tumé à l'idée que les sommes qu'il avait touchées pour 

son frère ne devaient plus sortir de ses mains, résolut 

de se les approprier au moyen d'un crime. 

Cet homme, d'une moralité suspecte, avait l'esprit fa-

miliarisé avec les idées d'empoisonnement. Ainsi à nna 

époque où il s'agissait d'arrêter un traboucayre renom-

mé, il dieait hautement que le meilleur moyen pour y 

parvenir émit de mettre de l'arsenic dans sa soupe. 

Sous l'influence de ses idées criminelles, il se rendit, le 

6 mars dernier, à Rivesaltes, chez le sieur Jacques Du-

rand, pharmacien, et lui présenta un billet paraissant 

émaner d'un sieur Farines, vétérinaire, par lequel il ré-

clamait trois grammes de poison. 

.Le sieur Durand conçut des soupçons sur les intentions 

du porteur du billet qu'il ne connaissait pas. Celui-ci in-

sista tellement que Durand, convaincu que cette insistan-

ce cachait de mauvaises intentions, crut prudent de faire 

surveiller ses démarches. Il feut d'abord par le vétérinaire 

qu'il n'avait point donné un écrit pour retirer du j o son. 

On se mit sur les traces de cet inconnu que son état de 

claudication rendait très facile à reconnaître, et l'on ap-

prit que c'était l'accusé qui est connu sous le nom de 

Boiteux de Vtngrau. 

Cette tentative malheureuse ne détourna pas Jean Si-

rach de ses desseins. 

Le sieur Larrieu, officier de santé, fut appelé quelques 

jours après à Cases-de-Pène pour y donner des soins à 
Bonaventure Estirach. 

Jean Sirach, voisin de ce dernier, ne tarda pas à abor-

der le sieur Larrieu; il entra en conversation avec lui et 

lni demanda s'il ne pouvait pas lui procurer du poison pour 

détruire les rats; le sieur Larrieu, tans défiance, et après 

lui avoir recommandé de prendre toutes les précautions 

possibles lorsqu'il userait de ce poison, lui promit de le 

lui envoyer par la laitière de Cases-de-Pène; ce qu'il fit 

effectivement. 

Trois ou quatre jours après, Larrieu revint voir son ma-

lade, et comme Sirach avait déjà prélevé ce qui lui était 

nécessaire pour commettre le crime, il s'empressa de lui 

rendre le paquet d'arsenic qu'il lui avait confié. Du reste, 

Jean Sirach n'avait parlé à personne de son projet de dé-

truire les rats au moyen de l'arsenic, et ne s'était nulle-

ment plaint du dégât qui aurait nécessité l'emploi de ce 

moyen. 

A cette môme époque, et le 22 mars, Bernard Sirach 

voulant aller à Vingrau, où il possédait une maison et quel-

ques pièces de terre, demanda à son frère Jean ce qui lui 

était nécessaire pour sa nourriture; Jean Sirach s'empressa 

de le satisfaire, et Bernard emporta, suivant son habitude, 

dans son sac la corne, dans laquelle se trouvait la provi 

sion de sel destinée à assaisonner ses alimens lorsqu'il 

travaillait hors du logis. 

Le 23 mars, Bernard Sirach se rendit à sa vigne avec 

son neveu (le fils de l'accusé), qu'il avait rencontré par 

hasard. A peine avait-il déjeûné avec ce jeune homme 

que tous deux furent saisis des coliques les plus violentes; 

ils avaient assaisonné leurs alimens avec le sel pris dans 

la corne, qui fut entièrement vidée. 

Le jeune Sirach fut assez heureux pour vomir près-

qu'immédiatement, et à plusieurs reprises, soit le jour 

même, soit le lendemain, et se débarrassa ainsi du poison 

qu'il avait avalé; mais sa faiblesse et ses douleurs furent 

telles qu'il ne put ni travailler ni préparer un nouveau re-

pas. Tous deux, torturés par d'affreuses souffrances, re-

vinrent à Vmgrau, d'où ils se rendirent ensemble le di 

manche suivant à Cases-de-Pène. 

Aussitôt après leur arrivée et le lundi 24, Bernard Si-

rach eut une atteinte nouvelle; son neveu remarqua qu'il 

avait la figure décomposée comme le jour où ils déjeûnè-

rent ensemble à la vigne. Depuis ce moment son état ne 

fil qu'empirer jusqu'au vendredi 30 mars, jour où il ex-

pira à onze heures du matin après d'atroces tortures et 

une longue agonie. 

Le caractère de cette maladie s'était révélé par des vo-

missemens violens, par des déjections abondantes, par 

les douleurs les plus vives à l'estomac et aux entrailles 

Elle présentait tous les caractères de l'empoisonnement 

Jean Sirach, qui n'avait pas un seul instant quitté son 

frère, qui avait préparé les alimens et les boissons que 

le malade avait pris, ne jugea pas à propos d'appeler ni 

' médecin, ni aucun des membres de sa famille. La sœur 

même de Sirach, qui habite à une petite distance de Cases-

de-Pène, n'apprit la maladie et la mort de son frère que 

lorsqu'il fut enterré ; il est vrai que cet enterrement eut 

lieu le lendemain même du décès. 

Cette mort si imprévue, si extraordinaire, souleva tous 

les soupçons et dut appeler l'attention de la justice. Ainsi, 

dès le 2 avril, M. le juge de paix de Rivesaltes s'étant 

transporté au domicile de Jean Sirach, se livra à une 

perquisition qui amena la découverte notamment d'un 

paquet qui a été reconnu plus tard contenir de l'arsenic, 

et d'une enveloppe semblable à celle de ce premier pa-

quet et dans laquelle on a également reconnu des vestiges 

de cette substance vénéneuse. 

Dans son interrogatoire, Jean Sirach assure que son 

frère est mort par suite de l'eau qu'il a bue à une fontai-

ne voisine de la vigne où il travaillait avec son fils ; il nie 

être jamais allé chez M. Durand, pharmacien, demander 

de l'arsenic, et n'en avoir acheté ni à M. Durand ni à au-

cun autre pharmacien. 

Cependant son inquiétude se trahit bientôt : au mo-

ment où il est arrêté par la gendarmerie on remarque son 

trouble extrême, et pendant le séjour qu'il fit à la caserne 

de Rivesaltes, avant d'être conduit à Perpignan, il cher-

cha à se procurer des moyens de défense en imaginant 

que son frère s'était lui-même donné la mort. Pour don-

ner plus de consistance à cette invention, il proposa à 

Gauderique Malis, en lui parlant à voix basse, de décla-

rer à la justice que celui-ci lui avait dit qu'il voulait se 

vendre comme remplaçant au service militaire ou bien se 

tuer ou s'empoisonner; Gauderique Malis ayant répondu 

que sa conscience ne lui permettait pas de faire une pa-

reille déclaration, Jean Sirach répliqua qu'il fallait dire 

cela pour le tiier d'affaire. 

C'est dans la même circonstance que Bonaventure Esti-

rach, faisant des reproches à Jean Sirach d'avoir compro-

mis M. Larrieu, Jean Sirach répondit : « Si M. Larrieu 

déclare ce qui est, je suis perdu. » 

Ce qui met le sceau à la culpabilité de Jean Sirach, 

c'est une lettre qu'il écrivait à sa femme dans la caserne 

même de Rivesaltes, lettre qui fut saisie par les gendar-

mes, et dans laquelle il presse cette dernière de s'enten-

dre avec Gauderique Malis et Pascoule, pour que ceux-

ci déclarent ce qu'il a voulu leur faire dire, en ajoutant : 

« Il faut qu'ils le disent, sans cela je suis perdu. » L'ac-

cusé a donc, soit dans cette lettre, soit dans les propos 

qu'il a tenus à Gauderique Malis et à Bonaventure Esti-

racb, fait l'aveu de sa culpabilité. 

L'information suivant son cours, une exhumation du 

cadavre de Bernard eut lieu, et il fut procédé à son autop-

sie; d'autre part, dans un rappoit qui eut lieu au domi-

cile de Bernard Sirach, M. lejuge d'instruction fit recueil-

lir les vomissemens que ce malheureux avait laissés près 

de son ht, les hommes de l'art sont arrivés à cette con-

viction, qu'ils ont exprimée avec énergie, c'est que Ber-

nard Sirach est mort empoisonné par l'arsenic. 

Le résultat de l'analyse et de l'examen auxquels ils se 

sont livrés, est que le petit paquet saisi chez Jean Sirach 

contenait de l'arsenic ; que dans la corne servant de sa-

lière il restait encore des traces d'arsenic ; que les matiè-

res vomies trouvées sous son lit sont arsenicales ; que les 

cendres ayant servi à absorber les matières vomies sont 

remplies d'arsenic. Nul doute que Jean Sirach a empoi-

sonné son frère pour s'emparer d'une succession qu'il 

craignait de perdre, et pour échapper au remboursement 

d'une somme considérable. 

Tous les faits ci-dessus exposés ont été successivement 

justifiés par les nombreux témoins que le ministère public 

avait appelés à sa requête. Jean Sirach a néanmoins per-

sisté à nier son crime, et a soutenu que son frère était 

mort par suite de l'eau malsaine qu'il avait bue à une 

source dite la source Del-Bac. Pendant tout le cours des 

débats il s'est défendu avec une certaire assurance, quel-

quefois même avec adresse. 

M. Santy, procureur de la République, a porté la pa-

role dans cette affaire. Son réquisitoire empreint des sen-

timens d'indignation que devait inspirer à toute âme hon-

nête un crime aussi odieux, a produit une profonde im-

pression. 

M" Parés, avocat, était chargé de la défense de l'ac-

cusé. Ses habiles efforts ont été impuissans en présence 

de l'énormité du crime. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la ch imbre des délibérations, et en est ressorti une 

demi-heure après avec un verdict par lequel Jean Sirach 

a été reconnu coupable du crime d'empoisonnement sur 

la personne de son frère, sans circonstances atténuantes. 

Jean Sirach a été condamné à la peine de mort. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8" ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 16 août. 

MAISON DS JEU CLANDESTINE. — LA Cité Vxtta-Maria. 

AVENUE DES CHAM PS-ELYSÉKS . CARTES MARQUEES. 

ESCROQUERIE. 

Cette affaire se distingue de celles de même nature qui 

ont été soumises à la police correctionnelle, par l'éclat 

3
ue la publicité a donné à la descente faite par la police 

ans la cité Villa-Maria, opération que signalèrent des 

incidens curieux, par l'importance des sommes qui se 

perdaient chaque nuit dans cet établissement, et surtout 

par le scandale justement produit par la découverte de 

manoeuvres frauduleuses à l'aide desquelles certains grecs 

du personnel de ce tripot escroquaient l'argent des dupes. 

C'est sous la double prévention d'avoir tenu une mai-

son de jeu clandestine et de s'y être rendus coupables du 

délit d'escroquerie que les sieurs Ranoy et Vidal sont tra-

duits devant le Tribunal de police correctionnelle (8* 

chambre). 
Le sieur Ranoy comparaît seul en état d'arrestation ; 

quant à Vidal, il est en fuite, et quelque activité que la 

police ait pu mettre pour l'atteindre, il a été impossible 

jusqu'ici de retrouver ses traces. Le Tribunal prononce 

défaut contre lui et ordonne qu'il sera passé outre aux dé-

bats. 
Aux questions d'usage que lui adresse M. le président, 

le prévenu répond s'appeler Chéri Ranoy, être âgé de 

54 ans , ancien négociant , demeurant habituellement 

chaussée des Martyrs, 2, et avoir momentanément rési-

dé dans le pavillon de la Villa-Maria, rue Marbeuf, aux 

Champs-Elysées. 

On procède à l'appel des témoins, fort nombreux, cités 

à la requête du ministère public. 

Le premier entendu est M. Boudrot, commissaire, qui 

rf çut de M. le préfet de police la mission de faire une des-

cente dans la maison de jeu de la Villa-Maria. Il dépose 

ainsi : 

Dans la soirée du 22 juin dernier, je me rendis, accompa-
gné de mes agens, dans l'établissement qui m'avait été dési-
gné par le mandat de M. le préfet de police; c'était au domi-
cile du sieur Ranoy, locataire de Mme la baronne Avril, 
avenue des Champs-Elysées. Je trouvai d'abord la grille exté-
rieure fermée ; je sonnai à plusieurs reprises, mais infruc-
tueusement. J'enterpellai alors la portière, en lui faisant 
connaître ma qualité : elle me répondit qu'elle ne pouvait pas 
m'ouvrir, n'ayant pas la clé ; je lui intimai l'ordre de l'aller 
chercher, et quelque temps se passa dans les allées et venues 
de cette femme, qui, en définitive, ne m'ouvrit pas. Enfin le 
sieur Ranoy intervint en personne, et sur son ordre la grille 

fut ouverte. 
D. Oa vous a fait bien attendre, n'est-il pas vrai? et pen-

dant que vous étiez ainsi arrêtés, n'avez-vous pas entendu de 
l'extérieur un homme qui donnait l'alarme dans la maison, 
en criant : « Voilà la police! » — R. J'ai parfaitement entendu 
ce cri, et j'ai même vu un jeune homme qui courait à toutes 
jambes à travers l'avenue du côté du pavillon : c'était évi-
demment un guetteur entièrement dévoué aux jouturs que je 
venais surprendre. 

D. Enfin vous voilà entrés dans le jardin, vous allez nous 
dire ce que vous avez remarqué dans le pavillon. 

Le témoin : Neus nous y dirigeâmes éclairés par la lumière 
qui jaillissait du rez-de-chaussée et du premier étage: par-
venus sans difficulté dans les salons, nous y trouvâmes des 
sièges, des tables, des cartes, mais absolument personne : je 
ne pouvais savoir où étaient passés les joueurs que nous de-
vions cependant bien trouver, car il ne se trouvait ;aucune 
porte livrant passage dans des pièces voisines. J'ordonnai 
alors à mes agens de prendre des bougies et de faire une bat-
tue dans les bosquets, dans les charmilles du jardin, et dans 
tous les recoins de !a maison. 

D. Il y a une circonstance importante dont vous ne nous 
avez pas parlé : c'est que les joueurs avertis par cet officieux 
cri d'alarme : « Voici la police ! » avaient eu le temps de faire 
main basse sur les enjeux et même sur le tapis vert qu'ils 
avaient emporté. — R. En effet, nous n'avons absolument rien 

trouvé. 
M. le président : Maintenant veuillez nous parler des ré-

sultats de votre perquisition aux flambeaux. — R. Je fis bat-
tre le jardin et surtout les bosquets ; dans l'un on trouva 
deux personnes blotties, dans un autre quatre personnes tant 
hommes que femmes, qui ne furent pas médiocrement con-
trariées d'une aussi soudaine surprise. Enfin mes agens firent 
de nouvelles rencontres sous d'épais massifs, et nous pûmes 
réunir en tout seize à dix-huit personnes, que je fis monter 
dans un salon où je les enfermai à clef, pendant que j'en-
voyais chercher la garde. 

D. Et croyiez-vous que personne ne vous eût échappé ? — 

R. A peu près. 
D. Cependant parmi les fuyards ne s'en était-il pas trouvé 

qui avaient franchi le mur d'enceinte du jardin, pour aller 
se réfugier chez les voisins ? — R. En effet, vers la fin de 
l'opération on m'amena deux personnes, dont l'une se nom-
me Allebardier, et qui avait été prise sur un arbre où elle avait 
passé la nuit. 

D. Et l'autre n'était pas le nommé Paulin, dit Léotade ? 
R. C'est cela : on l'avait découvert tout grelottant et blotti 

sous un massif; dans le but probablement de se prémunir 
contre l'humidité de la nuit, il s'était enmitouflé d'un mou-
choir blanc, ce qui lui donnait tout à fait l'air d'une vieille 

femme. 
D. Que vous a répondu Ranoy lorsque vous l'avez interrogé? 
R. Il apréiendu que l'établissement ne lui appartenait pas, 

en ayant fait la cession au nommé Allebardier, son domesti-
que, aux termes d'un acte fous seings privés. 

D. E . qu'avez-vons pensé de cette prétendue cession? 
R. Mais que ce n'était qu'une pure chimère ; car en fouil-

lant dans la chambre de cet Allebardier, je trouvai un porte-
feuille qui conlenait une conire-lettre ; il y éiait positivement 
exprimé qu'Allebardier n'était qu'un prête-nom. En cas d'ar-
rcsiation, on lui allouait une somme de 5 fr. par jour, et la 
sieur Ranoy se chargeait de l'acquittement des amendes qui 
auraient pu être prononcées. Au reste, je dois dire que le mo-
bilier de l'établissement, loin d'être magnifique comme on 
l'avait annoncé, n'avait rien que de très ordinaire. -

D. N'avez-vous pas entendu parler d'un incident fort grave 
qui a signalé une des parties de baccarat faites dans cette 
maison?— R. J'en ai eu connaissance lorsque je reçus la dé-
position du sieur Dubaud ; j'ai su qu'il s'était plaint qu'on 
eût fait usage de cartes frauduleuses et marquées. 

D. Pouviz-vous donner quelques renseignemens sur la mo-
ralité du prévenu Vidal, qui l'ait défaut? — R. Je tais qu'il a 
été signalé comme un grec lréquentant les maisons de jeu. 

On passe à l'audition des autres témoins : 

M. Dubaud, rentier : Je fréquentais depuis un mois envi-
ron la ciié Villa-Maria, où j'allais prendre mes repas, car il 
s'y tenait aussi une table d'hôte. 

D. Et comment y alliez-vous? — R. Par suite d'invitation 
qui m'avait été faite. 

D. Oui, on vous avait levé; c'est l'expression consacrée, 
après. — R. J'y avais donc dîné le 14 juin dernier. En atten-
dant la partie de jeu, je fis un tour dans le jardin, et quand 
les tables de baccarat furent prêtes, je vins y prendre place ; 
je dois vous foire observer que j'éprouvais presque constam-
ment des pertes dans cette maison. 

D. Oui, en effet, vous y avez été bien malheureux, car en 
moins d'un mois vous y avez perdu 6,000 francs, n'esl-il pas 
vrai? — R. C'est malheureusement- ht vérité. Je ne savais à 
quoi attribuer ce malheur opiniâtre et j'espérais le vaincre 
enfin dans cette soirée. Le sieur Chazal fit d'abord la banque, 
puis le sieur Vidal ; tous deux gagnèrent. Je taillai immédia-
tement après eux et avec les mêmes cartes, et la chance était 
loin dein'ètre favorable ; plus j'allais, plus je perdais; il me 
vint alorsàl'ilée que ces cartes pouvaient ètr<j marquées; je 
les examinai donc de plus près, et comme les lampes don-
naient une clarté éclatante, je ne tardai pas à acquérir la cer-
titude que j'étais escroqué. Je me récriai ausiiôt. «Arrêtez-
vous, me dirent les joueurs et vérifions les cartes. » Les huit 
et les neuf étaient tous marqués. J'interpellai aussitôt le 
sieur Ranoy, je lui montrai les cartes, il ne put nier qu'elles 
fussent marquées. 

D. Et que dit-il alors? — R. Il trouva le fait fort extraor 
dinaire et prétendit que ce ne pouvait être que le résultat 
d'une vengeance exercée contre lui dans le but de nuire 
son établissement. 

D. Cet incident a dû jeter une grande perturbation parmi les 
joueurs; qui signalait-on comme ayant pu marquer ainsi ces 
cartes ? — R. On signalait Vidal. 

M. l'avocat de la République Puget : Quels étaient les 
gains de Vidal et de Ch*zal qui avaient taillé immédiatement 
avant vous? — R. Vidal a gagné 80 fr., et Chazal 250 à 300 
francs. On jouait fort gros jeu; il y avait 200 francs sur cha-
que tableau; la mise était de 5 francs par chaque banque, et 
comme on pouvait en faire cinq en une heure, c'était par 
chaque heure un bénéfice de 25 francs pour la cagnotte. 

M. l'avocat de la République Puget : Ce qui devait faire 
une splendide recette pour toute la foiree et pour toute la 
uuit, car on ne se relirait qu'aux premières clartés du jour, 

Le sieur IL Lacaze, physicien. 
D. Vous avez été chargé par M. le juge d'instruction de 

faire l'expertise des cartes qui ont été trouvées dans la maison 
de jeu delà Villa-Maria; voulez-vous bien nous dire si vous 
y avez remarqué des signei à l J»ide desquels les grecs d 
profession dépouillent si effrontément leurs dup s? — R. Je 
dois ici établir une distinction entre les cartes qui ont éié sou-
mises à mon expertise : les trente-deux paqueis que je vois 
figurer ici, sur votre bureau, n'ont rien offert de répréhensi 
ble à mes investigations; il n'en est pas de même de ces trois 
jeux que vous venez de me faire passer, et qui ont servi Jans 
la partie qui a soulevé l'incident en question, et je dois dire 
tout d'abord que j'ai été surpris qu'on eût joué ce soir- là le 
baccaratavec trois jeux de cartes; d'ordinaire on n'en emploie 
que deux. , 

D. Mais enfin ces trois jeux vous ont-ils présenté des ca-
ractères frauduleux ? —- R. Sans le moindre doute, monsieur 
le président, la fraude saule aux yeux, et vous pouvez aisé 
ment vous eu convaincre. 

D. J'avoue que j'ai Je coup-d'œil assez peu exercé en fait de 
jeux de cartes ; mais, en vérité, j'ai beau tourner et retourner 
ces caries entre mes mains, je ne vois absolument rien d 'ex 
traordinaire, je vous eu avertis. — R. C'est que d'abord 
jour de l'audience est beaucoup moins propice que celui de: 
lampes et des bougies; cependant, si vous voulez le permet 
tre, je vais vous taire remarquer des signes qui ne peuven 
échapper à des yeux exercés. 

Ici M. Lacaze passe en revue toutes les cartes des troi 
jeux et fait observer au Tribunal deux petites cornes presque 
imperceptibles qui se trouvent aux deux atgles de gauche de 
plusieurs de ces cartes. 

M. le président : Et cela suffit à un grec pour fixer 
chance en sa faveur; il faut en vérité qu'il soit bien ha 
bile! 

M. Lacaze : Rien de plus simple pourtant, et je vais vous 
le prouver à l'instant: les meilleures cartes au jeu de bacca-
rat sont les huit elles neuf; eh bien! on a soin de nemarquer 
ainsi que les huit et les neuf, et l'on est sûr de ne se les don-
ner qu'à soi. Si le Tribunal veut bien le permettre, je vais 
passer immédiatement à la démonstration. 

Et, en effet, M. Lacaze fait le simulacre d'une partie de 
baccarat sur le bureau même du Tribunal, et il se donne à sa 
volonté des 8 et des 9. 

M. le président : Il est impossible, Monsieur, de pousser 
plus loin l'évidence. 

M. Lacaze : Ces cartes ont été évidemment préparées, par 
conséquent il n'y avait pas beaucoup de difficultés à savoir 
s'en servir, mais pour démontrer au Tribunal le danger ef-
frayant et presque inévitable qui se trouve à jouer avec des 
personnes qui ont beaucoup d'expérience des cartes, je lui de-
manderai la permission d'exécuter devant lui une partie d'é-
carté qui ne laissera pas que de l'étonner. 

Avec l'autorisation du Tribunal, M. Lacaze tire de sa po-
che un jeu de cartes entièrement neuf et enfermé sous la ban-
de la plus intacte. Après avoir coupé et mêlé plusieurs fois 
il fait le simulacre de servir son adversaire, puis lui-même • 
il nomme ensuite la retourne avant de l'avoir vue, détaille lé 
jeu de son adversaire et le sien, indique le nombre d'atouts 
et joue en désignant chacune des cartes avant de les retour-
ner, et chacune d'elles répond exactement à la désignation 
qu'il en a faite. 

On entend le témoin Allebardier. Il reconnaît qu'il n'a ja-
mais été que le domestique de Ranoy et non le cessionnaire 
de son établissement ; s'il a passé la nuit perché sur un arbre 
du jardin, lors de la descente de la police, c'est qu'il ne se 
souciait pas du tout d'être interrogé par le commissaire. 

une maison de jeu clandestine, à six mois de nri 

francs d'amende, et Vidal, par défaut, sur les d 20° 

à trois ans de prison, 500 francs d'am'ende 'èï à ï* ?s ' 
tion pendant cinq ans des droits civiques •

 0
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confiscation des objets saisis. ' raotlne l
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(Correspondance particulière de la Gazette des Tritunam 

Présidence de M. de Hardwick. 

Audience du août. 

DENT DU PROCÈS EN BIGAMIE CONTRE M"" EOLA -ao.M^ 

Birgbam, magistrat qui avait tenu la première 

dience de cette cause et avait ordonné la mise en libe 8U' 

sous caution, de Mme Lola-Montès, comtesse de Lahrf' 

feldt, récemment mariée à M. Heald, lieutenant au 2- ? 

giment des gardes du corps à cheval, n'assistait point! 

cette séance, il élait remplacé par M. Hardwick, autre m 8 

gistrat; on en concluait que la défenderesse, partie r,
0

A* 

les pays étrangers, ne se présenterait pas, et qu'à trn ' 

heures précises, moment falal fixé pour la comparution
8 

les cautions seraieut condamnées a verser immédiat» ! 

ment la somme pour laquelle elles se sont engagées. 

Le rôle était épuisé sans que la cause eût été appelée 

le bruit se répandait que miss Heald, tante et ancierm' 

tutrice du jeune lieutenant Heald, se désisterait de U 

plainte en bigamie qu'elle a portée, sans que jusqu'à pré-

sent les officiers de la couronne aient annoncé l'intention 
d'exercer l'action publiques. 

Il n'en a pas été ainsi, M' Clarkson, avocat de la p]
a
j. 

gnante, etM' Bodkin, avocat de la comtesse, sont arrivés 

et ont demandé à donner des explications. 

M. Clarkson a dit : Monsieur le magisirat, j'ai l'h
on

. 

neur de me présenter au nom d'une demoiselle respecta-

ble, miss Heald, qui pour dégager son neveu des liens 

d'une union mal assortie, n'a pas pu trouver d'autre 

moyen que d'intenter un procès en bigamie à sa préten-

due épouse. Depuis la première audience je me suis pro. 

curé des témoignages importans qui établiront d'une ma-

nière certaine l'existence de M. James, capitaine de ci-

payes dans 1 Indoustan, et premier mari de M 11* Elisa-Rosa 

Hannot, plus connue sous les noms de Lola-Montès ou de 

comtesse de Landsfeldt. Je prouverai enfin que leur ma-

riage n'a point été rompu par un divorce, mais par un 

jugement en séparation de corps, à mensâ et choro, pro-

noncé par la Cour consistoriale de Londres. Aucune autre 

sentence n'a converti cette séparation en divorce, ainsi le 

mariage subsiste encore dans toute sa force, et les deux 

époux auraient la faculté de se réunir par un consente-

ment mutuel. 

Depuis la premièreaudience, cette dame s'est soustraite à 

votre juridictionen mettant plusieurs centaines de millesen-

treelleet nous. Les cautions fort embarrassées de la posi-

tion que leur a faite la fuite de l'accusée demandent qu'on 

ne porte pas contre elle dès à présent une condamnation 

irréparable ; elles désirent qu'un délai raisonnable soit 

fixé pour qu'elles puissent s'adresser à M. Heald et i 

son épouse prétendue, et représenter à celle-ci la néces-

sité de sa comparution en personne. Je fais cette obser-

vation afin de démontrer combien miss Heald tient à ce 

que la cause reçoive tous ses développemens. Je consen-

tirai donc en son nom à tous les délais raisonnables pour 

que le cautionnement subsiste aux termes de la toi. 

M. Bodkin : C'est par respect pour MM. les magistrats 

que je me trouve ici ; privé de l'assistance de ma cliente, 

j ai peu de chose à dire. Je n'ai aucune explication à foui-

uir sur la cause de l'absence de mistriss Heald, accusée. 

Ce n'est pas moi certainement qui lui ai donné le con-

seil d'aggraver sa situation en fuyant les regards de la 

justice. Cette dame ne connaissant pas nos lois, a cru 

peut-être que l'affaire pourrait être jugée en son absence, 

et qu'il me serait permis d'établir sa justification, et 

qu'en attendant elle pouvait suivre son mari, appelé peut-

être par des affaires personnelles sur le continent. Je ré-

pète que je n'en sais rien, et je remercie mon savant con-

frère et ami M. Clarkson, de l'obligeance qu'il a montrée. 

M. Hardwick, magistrat : Ainsi l'on ne demande pas 

la confiscation du cautionnement ? 

M. Clarkson : Non, Monsieur, je consens volontiers* 

un délai, mais je ne tiens pas pour cela les cautions quit-

tes de l'engagement de mille livres sterling (25,000 fr.) 

qu'elles ont contracté. J'ai quelque raison de croire que le 

jeunccouples'est embarqué pour la France afinde se rendre 

ensuite à Rome et de là à Naples. Peu m'importe, pourvu 

que la justice ait son cours, et que les cautions éprouvent 

les conséquences d'un engagement contracté peut-être a-

vec quelque témérité. Miss Heald, ma cliente, avisera eu-

suite aux moyens de briser les liens dans lesquels son an-

cien pupille s'est engagé avec encore plus d'impru-

dence. 

M. Hardwick • Bien que l'engagement des cautions soit 

formel, je ne doute pas que les magistrats n'aient un pou-

voir discrétionnaire pour étendre les délais de la compa* 

ration dans, le cas où l'accusée ne pourrait se présenter pour 

maladie ou tout autrç motif. Je remets donc la cause à un 

mois, et si au bout de ce terme fatal Mm* Lola-Montès ne 

vient point en personne à cette audience, le cautionne-

ment sera confisqué [forfeited). 

Aussitôt après les premières procédures, M. Healo 

s'était empressé d'envoyer à l'état-major général de 1 »''" 

mée sa démission de cornette ou lieutenant au 2' reg 1 ' 

ment des gardes à cheval, avec permis de vendre son 

brevet. Depuis il a voulu retirer sa démission, en alléguant 

son extrême jeunesse et les louables scrupules que J u ' 

inspirait une prévention tout-à-fait exceptionnelle. Loi 

Londonderry, malgré les sollicitations de lord BrougWW» 

l'ex-chancelier, s'est montré inexorable et a ordonne M 

vente immédiate du brevet, moyennant le prix fixé, à 1 o ■ 

ficier qui obtiendra la promotion. 

oge par le commissaire. 

Les autres témoins font connaître des détails qui pré-
sentent peu d'intérêt. 

Le prévenu Ranoy allègue pour sa défense que dans le but 
seul de se créer à lui ainsi qu'à sa nombreuse famille des 
moyens d'existence, il a eu l'idée d'ouvrir à la Villa-Marie un 
cercle d'été. Il en avait demandé et obtenu la permission de 
M. le préfet de police, et ce n'a été que pour satisfaire à l'exi-
gence des joueurs qu'il a toléré enfin le baccarat dans ses sa-
lons ; mais on y jouait un faible jeu : on se retirait à onze 
heures au plus tard, et loin de lui avoir été si profitable, 
comme on vient de le dire, c'est tout au plus si la cagnotte 
suffisait à ses frais. En définitive, il n'a fait que manger de 
l'argent et se ruiner dans sa fatale entreprise. Il déplore amè-
rement le cruel incident des cartes frauduleuses, et repousse 
avec énêrgie la complicité qu'on voudrait lui imputer dans le 
fait d'un misérable inconnu, qui n'a pu qu'abuser indignement 
de sa bonne foi. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal renvoie Ranoy du chef de complicité d'escro-

querie, et le condamne seulement sur celui d'avoir tenu 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 AOUT. 

La deuxième session des assises du mois 

ouverte ce matin sous la présidence de M, 

d'août s'est 

le conseiller 

Barbou. Il a été statué de la manière suivante, et
 sur

 r£
j 

conclusions conformes de M. l'avocat-général M
e

î'
n
j

e8 
de Franc, sur les excuses présentées par quelques- uns 

jurés appelés au service de cette session.
 u

. 
MM. Adam, propriétaire ; Langlois, chef de burejwi 

Michel, propriétaire; et Fontaine, professeur de ma 

matiques, ont été dispensés, comme étant absens de r 

au moment où l'extrait de l'arrêt qui les appelle a 

partie du jury a été faite à leur domicile. ,
0

t
( 

MM. Fromeniin, peintre; Granet, coloriste; et L _
n
. 

teinturier, ont invoqué leur qualité d'ouvriers et de 

dé à être dispensés du service du jury qui
 ser

^
e 

onéreux pour eux. Leur demande leur a été aco 
M. Devinck, président du Tribunal de commerce, j».^ 

dispensé pour cette session à raison de l'incompa 

de ses fonctions avec celles de juré. , i :
g
ie, 

Le nom de M. Dardel,estampeur, a été raye de ta 
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étant inconnu au domicile qui avait été indiqué. 

â»*^iï^ïïS^, caï de toutes les propriétés 

ce
jure-»"- -

 le 9
oleil était à son zénith, et Jean Mi-

16
 -us une longue et large redingotte à la propr.e-

taire. 
du 

emblème mensonger 

5 L Midon n'en possède pas une. 
g 10

 f 'brûlant état il se présentait à Asnteres, che
2 

z sa 
E

" marchande de vin/ traiteuse, faisant matelotes et 
tante 

fr'^tjojour, ma tante, comment que ça va? dit Jean 

Mid
°

n
»vitnrière remuait en ce moment une casserole et 

ii Tait à donner à un matou du voisinage la tour-

*'
8pP

i 'nn lapin ; sans regarder son interlocuteur, elle lut 
„ure °,

u

 n
'
a

i
 qu

'un polisson de neveu qui me doit 
Tép0

t si c'est lui qu'a la politesse de me les rapporter, 
15

 e trouve pas ma), vu que j'ai mes impositions à payer 

fujourd'hni même 
même, ma tante, Jean Midon ; si 

combien ça me fait de plaisir de vous dévisa-

un an et un mois d'absence. 

Bien, c'est vrai, tout de même que c'est toi; 

le neveu: C'est mo 

vous saviez 

£
er, ap re* " 

" ia tante 

hien ' qué q
ue l

'
as fait de

P
uis un an ? 

iïl
le neveu : Vrai, comme vous êtes une brave femme, 

^8 tante, j'ai 

nous avons p 

de
 la Hongrie 

je reviens 

barricades 

ete 

tante j'ai fait pas mal de besogne depuis que nous 

%
s
 avons pas vus ; tel que vous me voyez,

 : 

Uonsrie. 

r
a
 tante : Quoi que c'est ça la Hongrie ? 

, neveu : C'est un pays qui s'est mis en 

es ceux-là de la porte Saint-Denis qui fait que j'y ai 

[J comme volontaire de la liberté. 

la tante : Et sans me payer mes 15 francs; c'est joli 

^ié ^nèveu : Mais, matante, c'était justement parce que 

■avais pas d'ouvrage à Paris, pour vous payer, que j'ai 
U pour en gagner dans ce pays de malheur 

La tante : Et où est-elle cet argent? 

le neveu • Ah ! ma tante, y en a pas encore autant dans 

•> navs-là que dans le nôtre de la monnaie; on m'a pas 

navé" le général Cossu m'a fait banqueroute. Alors j'ai 

L
ss

é dans le corps d'armée du général Brème; mais, 

aurès trois jours que nous avions pas étrenné pour le 

pain d'amonition, je me suis trouvé si faible que j'ai eu 

bien de la peine à me traîner, avec deux camarades, jus-

nu'à l'avaut-garde du général Débineski. Alors c'est là 

que les souliers m'ont fait faux bon et que j'ai pensé à 

ma patrie et à vous, tante... 

La tante : Pour me payer mes quinze francs 

Le neveu : Oh '. oui, ma tante ; si je les avais, allez, 

j'aurais du plaisir à vous les restituer, et 

La tante : Et... 

Le neveu : Et à boire un canon... Regardez donc, 

par la chaleur qui fait, et avec une redingotte à la pro-
priétaire. 

La tante : Puisque t'es volontaire de tes libertés, t'as 
celle d'ôter la redingotte. 

Le neveu : Est-ce que vous voudriez blaguer, ma 
tante? 

La-tante : Pourquoi pas. puisque tu m'donnes des bla 
flues pour mes 15 fr. 

Le neveu : Quand je vous dis que je viens en droiture 

de la Hongrie et que j'ai chaud, vous ne m'offrez pas seu-

lement un coup à boire! c'est doue gentil, ça? 

La tante : Ecoute, mon neveu, v'ià vingt-cinq ans que 

j'attrape chaud à faire sauter des lapins et de la friture, 

jamais personne m 'a offert un coup à boire sans argent ; 

t'es de la famille, fais comme moi, et quand tu m'auras 
payé mes 15 francs, bois à ta soif. 

Sur cette bonne recommandation de la tante, Jean Mi-

don se mit dans la colère la plus cossue, cassa les verres, 

les bouteilles, les brocs, se donnant chez sa tante toutes 

les libertés du neveu le plus volontaire. La tante se crut 

un moment au milieu d'une barricade; mais en femme 

de commerce, avisant sa plus grande tille, elle l'envoya 

chercher la ga.de nationale, qui procéda à l'arrestation 
du neveu. 

Jean Mi Ion comparaissait donc aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, prévenu de tapage, destruction 

d'objets mobiliers et d'injures envers la force armée 

Le pauvre volontaire de la liberté, honteux et confus, 

met toutes tes colères sur le compte de la Hongrie et de 

sa redingotte à la propriétaire; mais il a beau invoquer 

le général Cossu, le général Brème, le général Débimski; 

comme le délit est constant, Midon est condamné à trois 
jours de prison et 16 fr. d'amende. 

— Bourgeois n'a que vingt-six ans, et déjà la justice a 

plus d'une l'ois eu occasion de s'occuper de lui; fort jeune, 

il débute par une légère punition, un peu plus tard quel-

ques mois de prison,- à sa sortie de ce lieu de correction, 

" s associe à une bande de voleurs, il est condamné à dix 
a

"s de réclusion. Une instruction suivie contre d'autres 

malfaiteurs le signale comme ayant fait partie d'une de 

«es associations qui dévalisaient les voitures de rouliers. 

11 comparaît devant le jury; reconnu coupable, il est con- [ 

damné aux travaux forcés a perpétuilé. 11 allait partir
 ; 

pour le bagne lorsque certaines révélations le signalè-

rent comme ayant pu participer à l'assassinat commis à 

Villejuifsur la personne d'un charretier de la maison 

Blanc, ainsi que son co-accusé Brunei, qui, ainsi que 

nous l'avons annoncé hier, est parti pour le bagne de 

Toulon. Il comparaissait, il y a quelques jours, devant la 

Cour d'assises sous l'accusation de complicité dans cet 

assassinat; le jury l'a acquitté. Retenu encore à la Ro-

quette par suite d'une autre inculpation de tentative d'as-
sassinat, il résolut de s'évader. 

Dans la nuit du 9 au 10 juillet dernier, un détenu s'é-

tant rendu aux lieux d'aisances, y trouva Bourgeois oc-

cupé à faire un trou dans le mur à l'aide d'un pied de 

lit; l'arrivée de cet individu dérangea ses projets : il sui-

vit cet individu dans sa cellule, et lui dit : « Toi, tu vas 

dormir. » Dans la bouche de Bourgeois, c'était une me-

nace des plus effrayantes. Les gardiens avertis, procès-

verbal fut dressé, et c'était pour un délit de tentative 

d'évasion à l'aide de bris de prison que cet homme, par 

une de ces nécessités de la justice, condamné à une peine 

perpétuelle, comparaissait de nouveau devant elle pour 

un fait qui entraîne l'emprisonnement d'un an (maximum 
de la peine). 

M. le président : Bourgeois, reconnaissez-vous avoir 

commis la tentative d'évasion qui vous est reprochée? 

Bourgeois : Parfaitement ; on nous retient, il est natu-

re! que nous cherchions à partir. Seulement, je m'y suis 

mal pris ; l'idée m'avait été donnée par un autre détenu. 
U n'est pas fort. 

M. le président : Vous êtes condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. 

Bourgeois •■ C'est pour ça que je risque peu à vouloir 
m'évader. 

M. le président : Quelle que soit la condamnation, une 

bonne conduite, le repentir peuvent appeler la clémence 

et préparer un avenir meilleur. 

Bourgeois : Ah bah ! la clémence, croyez ça... 

M. le président : Avt z-vous quelques explications à 
présenter pour votre défense ? 

Bourgeois : Absolument rien. 

Le Tribunal (6' chambre), sur les conclusions de M. 

Sailiard, substitut, condamne Bourgeois à six mois de 
prison. 

Bourgeois, arrivé à la porte de sortie de la Souricière, 

revient précipitamment, et se tournant vers le Tribunal : 

« Pardon, M. le président, dit-il d'un air narquois, vous 

venez de me condamner à six mois de prison, je suis con-

damné aux travaux forcés à perpétuité ; par quelle peine 

faudra-t-il commencer? •> 

M. le président : Cette peine se confond avec celle 
que vous subissez. 

Bourgeois se retire en riant. 

— Il y a peu de jours, les agens de police arrêtèrent à 

Belleville un individu se cachant sous un faux nom pour 

se soustraire aux recherches de la justice militaire, qui, 

en septembre dernier, l'avait condamné à la peine de 

vingt années de détention comme coupable d'avoir pris 

pan à l'insurrection de juin, et d'avoir fabriqué une for-

te quantité de poudre pour le service des insurgés. C'était 

le sieur Bonnard, chimiste et pharmacien, membre du 

club des Droits de l'Homme. Il comparaissait aujourd'hui 

devant le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Mauselou, à l'effet de purger la condamnation par contu-

mace prononcée contre lui. 

M. Asseliue, greffier du Conseil, l'ait lecture des pièces 

de la procédure suivi • contre Bonnard, l'un des inculpés 

compris dans le même procès que le capitaine Lécuyer, 

commandant des barricades du faubourg du Temple, et 

de l'artilleur Laviron, tué, depuis, d'une balle reçue en 

pleine poitrine, en combattant à Rome contre l'armée 

française. Mais le rôle de l'accusé Bonnard, sans avoir le 

même éclat, avait non moins d'importance ; c'est, ; selon 

l'accusation, de son officine que partaient les munitions 

de guerre destinées aux approvisionnemens des barrica-
des de Belleville et du faubourg du Temple. 

Interrogé par M. le président, l'accusé Bonnard con-

vient qu'il avait un laboratoire dans la rue Saint-Maur, 

132, où il se trouvait les 23 et 24 juin, sous la compres-

sion des insurgés, qui avaient pénétré dans cette maison 

(lour's 'y élaolir. C'est contraint par eux, et pour se sous-

iraire à leurs violences qu'il fabriqua de la poudre. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, a soutenu 
l'accusation. 

M' Nogent Saint-Laurent a présenté la défense. 

Le Conseil a rendu un jugement par lequel, à la majo-

rité de quatre voix contre trois, il a déclaré Bonnard non 

coupable sur le premier chef, mais il l'a reconnu, à l'u-

nanimité, coupable d'avoir fabriqué de la poudre. Sur 

l'application de la peine, les juges n'ont pas été d'accord; 

la majorité de cinq voix n'ayant pu être réunie, le Con-

seil, conformément à la loi de brumaire an V, se déter-

minant pour la peine la plus douce, a prononcé la peine 

de deux mois d'emprissnnement. 

— Aujourd'hui, dans la matinée, une femme de trente 

et quelques années , proprement vêtue , traversait le 

pont Marie, quand arrivée vers le milieu du pont, elle 

a esca
!
adé rapidement le mur du parapet et se précipita 

dans la Seine. Les passans revenus de la stupéfaction que 

leur avait i ausée cet acte de désespoir, donnèrent l'alerte 

aussitôt, et des mariniers se dirigèrent en toute hâte vers 

l'endroit où cette femme était tombée. Par le plus heu-

reux hasard, ses jupes ayant formé ballon dans la chute, 

elle était resté à la surface, et l'on a pu la repêcher avant 

qu'elle eût été complètement submergée. Eu ce moment, 

elle avait tout à fait abandonné ses idées de suicide, car 

elle s'est jetée aux genoux de ses sauveurs et leur a pro-

digué les remeràmens les plus affectueux. 

On a su ensuite que cette tentative n'était que l'effet 

d'un coup de tête; cette femme, qui demeure dans le 

quartier, avait eu quelques instans avant une querelle 

avec son mari, à la fin de laquelle elle avait menacé d'al-

ler se jeter à l'eau et était sortie immédiatement, dans 

l'espoir peut-être que son mari la suivrait et l'empêche-

rait d'accomplir ce projet. U paraît que le mari n'avait 

pas tenu compte de cette menace et qu'il était resté tran-

quillement chez lui. Cette espèce d'indifférence a entière-

ment changé les idées de sa femme, qui se trouve fort 

heureuse d'avoir échappé à la mort, et qui proteste qu'on 

ne la verra jamais recommencer une pareille épreuve. 

Sonne «le Paris da 16 Août !»<»»• 

AU OOBSPTASÏT. 

Cinq 0/0, jouiti. du M mm. 
Quatre 1/20/8, i du22marf. 

Quatre 0/0, j. du 22 mari... 
Troii o/o. j. du 22 juin 
Cinq 0/0 (emp. I»4è) 

Boui du Trésor 
actions de la Banque 
Sente de la Ville 

Obligation! do la Ville. ..... 
Obi Emp. 25 millions 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 

Zinc Vieille-Montagno 
— Récépissé» de Rothschild. 

FI» C0URAKT. 

89 30 

TO — 
M 30 

2280 — 

1200 — 
1155 — 

ISO — 

rEI 

i o/o de 1 Etal romain. 
Espagne dette active 
Dette diflérée sans intéréti. 
Dette passive 

3 o/o,| . de juillet 1847 
Belgique. Emp. it3i 

— — 1849 
— — 1142 

— t e /o 
— Banque 1838.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 

Lots d'Autriche 
i o/o autrichien. 

8 0/0 courant 
i o/O, emprunt 1847, Qn courant.... 

3 0/0, fin courant 
Naples, lin courant 

3 o/o belge 
i 0/0 belge 

Précéd. 

clôture. 

89 «5 

54 -

Mus 

haut. 

89 25 

84 30 

Plus 

baf. 

88 95 

83 95 

74 — 

34 1(1 

95 — 
95 — 

îour»! 

89 25 

84 20 

CHEMINS SS FSB COTÉS AU VAH.QUS*. 

AD COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. A«j. 

Saint -Germain.. 

'VorsaHl. r. droite 
355 — Orl. à Bordeaux 398 '5 400 — 

215 — 215 — Chemin du Nord 422 SO 422 50 
— rive gauche 167 50 170 — Mont, à Troyes. 118 7S 118 7b 

Pari! à Orlean».. — — 767 50 Paris à Strasb. . 353 75 353 78 
Paris à Rouen... 525 — Tours à Nantei. 305 — 303 75 
Rouen au Havre. 245 — Paris i Lyon... — — — — 
Marseille à Avig. 210 — 220 — Bord, à cette.. — —* — — 
Mrasb. à Bâte. . . 101 25 102 50 Lyon i Avig... — — — — 
Orléans à Vierzon 302 50 302 59 Montp. a Cette. — — — — 
Boulog. i Amiens — — — — — — 

DÉPARTEMENS. 

D ROME. — On écrit de Valence, 12 août : 

« L'affaire des insurgés de Marseille vient d'èlre ter-
minée après quarante-six jours de débats. 

« Aujourd'hui à onze heures du matin les jurés ont été 

introduits. Le chef du jury a donné lecture du verdict sur 
près de quatre cents questions posées. 

K Cinquante-sept accusés ont été déclarés coupables, 
quatre-vingt ontéié acquittés. 

« Des ordres ont été immédiatement donnés à la force 

publique pour faire amener les accusés à l'audience. Cet-

te opération s'est exécutée sans aucun accident. Arrivés 

à leurs places, les accusés ont pris une attitude recueillie 

et attentive, et ils ont entendu la lecture du verdict qui a 
été faite par le greffier. 

» La Cour, sans désemparer, a prononcé l'acquitte-

ment de ceux au profit desquels venait d'être rendue une 

déclaration négative; après quoi elle s'est retirée dans la 

chambre du conseil pour délibérer sur les condamnations 
à prononcer. 

>• Il étaic quatre heures quand M. le président a pro-
noncé l'arrêt. 

» Trois accusés, Carrebas, Trottebas et Barrère, ont 
été condamnés à la déportation. 

>• Trois à quinze ans de détention, Ricard, Meynieret 
Vincent Cirard. 

» Cinq à dix ans de la même peine, cinq à huit ans, 

huit à six ans, neuf à cinq ans, quatre à quatre ans, dix à 

trois ans, un à deux ans, un à dix-huit mois, six à un an, 
deux à six mois.» 

— On lit dans le Courrier de la Drôme : 

« Les accusés acquittés se sont rendus à la prison pour 

la formalité de la levée de l'écrou; un groupe nombreux 

composé de leurs femmes et de leurs parens les atten-

dait à la porte ; là une scène des plus louchantes a vi-

vement ému tous les spectateurs; la plupart des accusés 

et de leurs proches éclataient en sanglots en s'embras-

sant, et la vivacité des émotions que leur causait leur 

libération donnait la mesure du degré d'anxiété et de 

souffrance qu'ils ont dû éprouver pendant la durée de 

l'emprisonnement préventif. Si les instigateurs des désor-

dres qui amènent de telles souffrances morales étaient té-

moins de semblables scènes, il leur faudrait un rare de-

gré de perversité pour ne pas prendre en horreur leurs 
provocations insensées. » 

ÂWÏ§. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

OPÉRRA-COMIQUE. — La Saint- Sylvestre, jouée d'une maniè-
re si remarquable par Mocker, Riquier, Boulo, Lemairc et M""' 

Révilly et Lemercier, chargés des principaux rôles, sera pré-
cédée ce soir du Châlet. 

— Au Gymnase-Dramatique, le grand succès de Mauricette 
augmente tous les jours. Ce soir, la 17' représentation de 
ce te charmante pièce, si parfaitement jouée par Brtssant et 
M"" Rose Chéri, sera accompagnée de la B Ile-Mère, de MM. 

Scribe et Bayard; de la Tasse cassée et du Socialiste. 

— VARIÉTÉS. — Le marquis de Carabas, par Hoffmann, 
Rébard, M

M
" Pages, Boisgoulhier ; les Com atnotes, par H. 

Monnié; lord Spleen, par Hotfmann. Tiois grands buccès 
joués par l'élite de la troupe. 

— Avec ses nouveautés et la reprise d'ouvrages dont on é-
tsit ptivé, le théâtre Montansier a toujours la vogue, sur-
tout pendant les vacances. 

— Le Juif-Errant, de M. Eugène Sue, marche, jnarche sans 
cesse à travers la chaleur tropicale. Le bon génie de l'Am-
bigu le force à faire chaque soir une halle dans cet heureux 
théâtre, où l'attendent la foule et une vogue méritée par la 
splendeur du spectacle et le talent des artistes. 

—Hier jeudi a eu lieu, à l'Hippodrome, sous le titre de Tauro-
machie basque, la l

re
 course de taureaux donnée à Paris. On 

n'a conservé de ce spectacle si dramatique et si attachant 
que le péril qui peut être déjoué par le courage et l'adresse. 
Il n'y a pas une seule goutte de sang versée; l'horreur est 
supprimée, l'émotion seule reste. Les cornes des taureaux sont 
garnies de boul.-s de cuir, comme c'est la coutume en Espa-
gne dans les courses dites de Nuvidos, où lelaureou n'>st pas 
sacrifié; et tout Paris, sans crainte de voir l'intérêt devenir 
de l'ttfroi, pourra venir à l'Hippodrome se faire une idée des 
prouesses de Montés, de Chlclauesa et autres illustres tore-
ros, en îegardanr. nos vaillaus et légers écarleurs basques 
revêius de leur élégant costume national ; ce spectacle uut 
nouveau est appelé à un énorme succès. — La première re-
présentation a é é très brillante : les courses de Novdlos se-
ront données le dimanche et le jeudi. 

SPECTACLES DU 17 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Vieux Cél.bataire. 
OPÉRA-COMIQUE. — La S?int-Sylvestre. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 
VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 

VARIÉTÉS. — Lord Spleen, les Compatriotes, Carabas. 
GYMNASE. — Un Sicialiste, Mauricette. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Atomes, l'Almanach, un Oiseau. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
AMBIGU. — Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. —Rep. é \. les mardis, jeudis, samedis. dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Reine de France, Page et Baronne. 
FOLIES. — Mes Amis, la Chanteuse, 1 G tuf errant. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Cantinière, l'Exposition. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PRIX : 6 FRANCS. 
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Ventes immobilières. 
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IMMEUBLE! 
Etude de M

e
 E. DEVANT, avoué à Pans, rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 86. 

Vente sur lienation, entre majeure et mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le samedi 25 août 1849, deux heures de re-
levée, en cinq lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de la Poter 
rie des halles, 5, sur la mise à prix de 50,000 fr.; 

2° D'une MAISON, jardin, et 2 hectares 87 ares 
de VIGNES, sis au Bourg, commune de Sainl-Lâm-
bert-du-Lattay, arrondissement d'Angers (Maine-
et Loire), sur la mise à prix de 11 ,000 fr.; 

3» D'une PIÈCE DE TERRE labourable de 88 
ares 59 centiares, sise même commune, sur la 
mise à prix de 2,400 fr.; 

4» D'une PIÈCE DE VIGNES de 13 arss, sise mê-
me commune, sur 'a mise à prix de 600 fr.; 

5' D'une autre PIÈCE DE VIGNES de 6 ares en-
viron, sise même commune, sur la mise à prix 
de 200 fr. 

S'adresser : 1» A M° E. DEVANT, avoué pour-
suivant, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 86 ; 2° et 
à M* Lefer, notaire à Paris, rua St-Hsnoré, 290. 

 (18) 

DEUX MAISONS. 
Etude de M' LEFÉBURE DE SAINT-MAUR, avoué 

à Paris. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribuaal civil de la Seine, le 
mercredi 29 août 1849, 

1° D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 
rue Fontaine-au Roi, 36. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
2° D'une Maison et dépendances, sise à Paris, 

passage ou cité Holtzbacher, non encore numéro-
tée, mais destinée à porter le n° 15. ' 

Mise à prix réduite : 20 000 fr. 
S'adresser : 1- A M

e
 LEFÉBURE DE SAINT-

MAUR, avoué poursuivant, rue Nve-St-Eustache 
45; 2° à M* Joos, avoué, rue du Bouloi, 4 ; 3° à M 
Lefebure de Saint-Maur, notaiie, ru j Nve-St-Eus 
tache, 45. (24) 

1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, à Paris, rue St-Honoré, 141, en 
face les Messageries-Générales. 

Produit d'après bail, 6,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adres?er: 1* Audit M* MABCHAND , avoué 

poursuivant; 

2" A M° Sinet, avoué colicitant, rue Ste-Avoie, 
57; 

3° A M* Dentend, notaire à Paris, rue Basse-du 

(9984) 

Rempart, K* 
(41) 

MAISON RCB FO
^KE

NE
-
WO

-

Etude de M" MARCHAND , avoué à Paris, rue St-
Honoré, 283. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 25 
août 1849, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON , à Paris, rue 
Foniaine Molière, 35. 

Produit environ, 25,000 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser : 1" audit M" MARCHAND, avoué 

poursuivant ; 

2° A M" Goiset, avoué présent, rue Louis-le-
Grand, 3. (42) 

rue 

p-' MAISON BUE DE LA BOURSE. 
Etude de St' DE BRETONNE, avoué à Pan 

Vivienne, 8. 
Ven'e en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Saine, le samedi 25 août 1849, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la B jurse, 3 . 
Cette maison était louée par bail principal 

22,500 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser, pour les renseigneinens : 

A M« DE BRETONNE , avoué poursuivant la 
vente, dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges et des titres de proprié é, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 8, (41) 1 

/- MAISON RUE ST-HONORÉ. 
Etude de M* MARCHAND, avoué à Paris, rue St-

Honoré, 283, 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 2b août 

p-s VASTE PROPRIÉTÉ 
DBS VBUVBS, ttVK DsK IIIAR-

IUSUF JET Ï»ASSA«E DES DOUZB-
MAISONM. 

Etude de M° GRACIEN, avoué à Paris , rue de 
Hanovre, 4. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal de première instance du dé-
partement de la Seine, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le mercredi 29 août 1849, une heure de re-
levée, en huit lots : 

1° D'une vaste PROPRIÉTÉ à Paris, allée des 
Veuves, 21, rue de Marbeuf, 2, et passage des 
Douze-Maisons, 1 , 3, 5 et 7, consistant en un grand 
hôtel entre cour et jardin, grand terrain, mai-
sons, bîitimens, écuries, remises et quatre mai-
sons dans le passage des Douze-Maisons, au coin 
de l'allée des Veuves, quartier des Champs-Ely-
sées. 

Le tout d'une contenance de 6,492 mètres 38 
centimètres. 

Mise à prix : 240,000 fr. 
2» D'une grande PROPRIÉTÉ à Paris, quai de 

Billy, 12, quartier dés Champs-Elysées, compo-
sée d'une maison, bàtimens, écuries, remises, 
cours, vaste jardins et dépendances. 

Le tout d'une contenance de 7,596 mètres 91 
centimètres. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
3" D'un grand TERRAIN à Paris, rue de Mar-

bauf, 12, et passage Gautrin, avec bâtiment, han-
gar et puits. 

D'une contenance de 3,272 mètres 72 cent. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
4° D'un autre TERRAIN , susdite rue de Mar-

beuf, 11, et allée de Marbeuf, au fond, avec mai-
son d'habitation formant atelier. 

D'une contenance de 961 mètres 66 centimètres. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

5° D'une MAISON dite hôtel Vaucanson, à Paris, 
rue de Charonne, 47, bàtimens, cours, jardins et 
dépendances, d'un produit de 6,000 fr. environ. 

D'un i contenance de 2,583 mètres 89 centimè-
tres. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
6° De deux MAISONS réunies à Paris rue du 

Vieux-Marché-Saint- Martin, 12, et rue Mongolfier, 
2, quartier Saint- Martin, d'uni produit de 5 700 
fr. environ. 

Mise s prix : 50,000 fr. 

7» De sept ECHOPPES, à Paris, rue Mongolfier, 
16, formant sept boutiques et logemens, d'un pro-
duit de 1,300 fr. environ. 

Mise à prix : 11,000 fr. 
8° D'un TERRAIN de forme trapézoïde, ayant 

façade sur trois rues, rue de l'Orme, 2, quartier 
de l'Arsenal. 

D'une contenance de 915 mètres 93 centimètres. 

Pa™ MAISON A LA CHAPELLE. 
Vente en l'audience des criées de Paris le 29 

août 1849. 

D'une MAISON à La Chapelle-Saint-Denis, rue 
de Jessaint, 19. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' COTTREAU, avoué poursuivant, rue 
Gaillon, 25; 

2" A M
e
 Lemesle, avoué, rue de Seine-St-Ger-

main, 40. (§3^ 

Mise à prix : 33,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" GRACIEN, avoué, rue de Hanôvre, 4, 
dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M' Petit-Bergonz, avoué colicitant, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 6 ; 

3° A M« Beaufeu, notaire, rue Siinte-Anne, 51
 ; 

4° A M' Guénin, notaire, place de la Concorde, 8. 

(seS-'oL) IMMEUBLES A 

Etude de M- DELALNAIS, a-oué à Versai*? rue 
; Hoche, 14. 

Vente sur publications judiciaire?, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil séant à Versailles 
le jeudi 30 août 1849, à midi, en 55 lots, dont les 

deux composant l'hôtel Pierre Corneille, pourront 
feuls être réunis,

 v
 "rruni 

De divers IMMEUBLES situés à Saint Germain-
en-Laye, consistant en : 

1» Un RESERVOIR avec concession d'eau rue 
d Agen. ' 

Mise à prix : s 000 fr 

2» Une PROPRIÉTÉ sise au coin'des nés Tour-
ville et Duguay-Trouin et de la place Louis XIV 

Mise a prix : QOO fr 

3» Une MAISON sise boulevard dePoissy' G 
Mise a prix : \ gon IV ' 

4° Une MAISON sise boulevard de Pois'sy, dite 
hôtel Pierre Corneille, au coin de la rue de ce 
nom, formant les 51' et 55« lots. . 

Mises à prix. 

55« lot : K (joo fr 

5° Un TERRAIN disposé en chantier de char-
pentier, rue du Parc. ir 

Mise à prix : q non f„ 

6» Et des TERRAINS propres à construire', situé 
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aDcien parc de Nouilles, aujourd'hui quartier 

Louis XIV, formant 49 lot?. 
Le total des mises à prix de es lots, s'élève 

à 47,600 fr. 

S'adi-psser pour les renseignemens : 

1° A M* DELAL'N'AlS, avoué à Versailles, rue 

Hoché, -14 ; 
2° A M* Rameau, avoué à Versailles, rue des 

Ré-ervoirs, 19. (43) 1 

LÀ VÉRITÉ SUR LA CÀLIFORME 
Le plus tsacl et le plus complet de tous 

les ouvrages publié* sur ce. in éressanj pays, con-

tenant la madère d'un volume de 7 fr 80 c. Prix: 

20 c. (15 fr. lelOO). En vente chez les principaux 

libraire^ de France. — Dé| ôt à Paris, chez M. G» -

rard, ru.! dn Faubourg-Si-Denis, 82. (Affr.) (2708) 

LONDRES, PÀ^TON HOTEL, 28, 
PANTON STKELT, HAY-MARKET . Maison française 

nouvo lemeist «grandie 

parcs et promen*d s. 

COMPAGNIE D - S CHEMINS DE FER 
DE DIEPPE ET DE FÉGàMP. 

Quelques erreurs ayant eu lieu dans l'nnpres-

rion de l'annonce parue le 3 août, re'ativeineiu 

aux numéros desactions provisoires dont la vente 

doit avoir lieu à a Bourse de Paris, le 20 cou-

rant, nous les rétablissons ainsi qu'ils auraient 

dû èlr^ : 
Nous avons mis : au lieu de : 

3783 à 3786 2783 à 2786 

3798 à 9500 M» à 3500 

1986 à 9990 99B6 à 9990 

26621 à 16625 16621 à 16625 

39491 à 29500 29491 à 29500 

au centre des théâtres 

LE JOURNAL POUR RIR 
de tous tes journaux à images; il .o. ... «,„v, 

goût, modération, convenance, et, b.en qu'il plai 

Saints tout le monde, comme il ne blesse person-

ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 

n est le plus 

£l amusant 

tst f it avec 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

foirl grand des collectionne rs de ce journal, offre 

eu ce moment un avantage qu'il *<f continuera pas 

loii«tem,s : il donne pour HUIT FRANCS UMM les 

numéros parus depuis le 1" jmivi r dernier el 

tous eux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 

Pour Huit fia es, l'on aura ainsi huit mois d'a-

bonnem nt et toutes ta belles caricatures parut ? 

d.-rinètument. 
L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois-

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. — 

T.»»u abonné qui veut recevoir franco un volume 

MU^ÉE PII1L1PON, dont le prix est de 15 fr., 

l'obiient pour 7 fr. — Paris, ALBERT , place de la 

B iurse, 29; chez t tus les libraires de France et 

aux Lurtaux des Messageries. (2572) 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-

cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc 

cedan*um; . eue mauère est blanche comme U* 

fais; elle s 't-mp oie à froid, sa s douleur, se. dur 

■it .le suite dans iao>vié dos de» s, et retabîi 

eur forme et leurs fonciions. — Ethéri atran. 

(2687) 

crVWAnO de ,e,)r inventeur 
LES DhSià ùLlittUUKs. SEYMOUR, chi-

rurgieu-deiilisie, 8, rue Castiglioue, ont obtenu 

une |>référence génér-le. Rien n'est aujourd'hui 

mieux constaté que l'avantage de ces dénis, qui 

se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-

tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

irritations de poitrine, les rhumes st 1 

rhesréceus él chroniques.—Prix : 81V. U 

et b fr. la d; mi-' ou eillfi — Chez. PLAYN 

je», run du Marché Saint-Hoiioré. V. 
oeil' Saint-llvaeinih-». (iOS-* 

SIROP ANTI-NERVEUX "^pSïàlî 
uies, migraines, maux de nerfs, spasmes, l'hys'é-

rie, l'asthme, les toux nerveuses, les coliques 

menstruelles et cel es de festonne. LEBROU, phar-

macien, rue Richelieu, 16, Paris. Dépôt dans tou-

tes les pharmacies. Le flacon, 4 fr.; demi. 2 fr. 

(2685) 

MALADIES DE LA VESSIE 
ET OES VOIE» CBI^AIBiBS 

guéries par le SiRor DE BOURGEONS DE SAPINS au 

Baume de Tolu. Il convient également p^ur les 

l'harma. 

» fat* 

i 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaur ittfft^, 

d'Xrgciccml, le la Touraine ou de la Basse- fe^J 

C-gne; mai* hi-n» d'é-xcelens vins vieux de Bor 

deaux, que fournit, à raison de : 

3« c. la bout. 9© fr. la pièce. 4© c. le lit
re 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNON^ 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11, l> 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne deiftft 

A 39 c. la bout.,—1 10 f. la pièce,—50 c. | a 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. l
e
 là* 

A 50 c. la bout., —150 f. la pièce,—70 c. le \W 

Vinssup.àOO et 75 c. lab., 175 et 205 f. la n \k<, ' 

Vins fins de 1 f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc" 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

LA MER, 
VOYAGE A FORFAIT. --
XASIX'B - LIEGE - 1TBBVIEBS - llX-li V t !IAPBIJ.E - COLOGNE - BOSS 

ELGIQUE. 
¥/«ller et le B-HO-SE* asix premières classes des eliemiog 

de Epr et des liateas*x. à vapeur.» le logement, les déjeuners, 
les dâ»ers, les cicérone» f les bail*», les concerts, les éta» 

blistaemciiti de ï>Klr:g, etr<9 etc. 

COBSJEXTZ — ES1S — BIX«E \-BÎEBEEÎI<TH — WiESBADEX-FBAXCFORT — BAYENCB — SPA — BBUXELLBS — 

«AN» — OSTEXBE et EIEEE. 

E,e BBUXIÈMB et DERNIER BÎÉPART est fixé au 33 AOUT. — Prix du YOYAUIS A. F© 88 FAIT, TOUS FRAIS COWPHIS, 850 fr. -
I! «f-t nécessaire de se foire inscrire sans retard à VOffice général fies Chemins fie fer, pige» de la Bourse, 19. — Envoyer «m bon de 
1! est nécessaire 
SC» fr. à Tordre de M. GIRILBOX , l'un des administrateurs. 

PRISSES 
AnOGKAPMQlIES 

Nouvelle réducliOD de prix. 

Nouveau système breveté. — PRESSES A coriER et à TIMBRH 

SEC. FBFS.SES A rBRCi SSION, timbres humides; Gravure.— 

POIRIER mécanicien, rus du Faubourg-St-Martin, 35. 

VÉRITABLES PILULES 

D1I D* BLAUD, 
CONTRE LES 

PALES COULEURS . 
L°B pha ci' lèbr» s praticiens constatent chuquejour les pro-

priétés ellicaces de ce remède dans le traitement des pâles 

coût ni-, pAWITATIONS, l'aibleBses, et en général dans les 

MALADltS (ie* feiini.eâ qui dépendent du tenip'H'amcnl 

ljmjiliiitique. 
i Tj»p Les PILULES liLACD, préparérs selon la vérita-

Âlià. ble rormule derauleurparM.BIaud, son neveu, 

ne se vendent qu'en boites carrées, revêlues de sa signa-

ture ei de son cachet. — Prix : la boîte de 200, ,r> fr.; — 

celle de KiO, 3 fr.—Dépote aux pharmacies : rue Saint-

Wéry, 12; place de la Croix-Rouge, 36; rue J.-J. Rous-

seau, 21; rue Montmartre, 111; et dans loules les princi-

pales pharmacies de France et de l'étranger. 

DENTS n DENTIERS PERRI N 
Saliifmrst Jlits dans 11 bmi.ha SANS RbSSUHi> INI CllOLllt 1S. 

355 bis, HVE SAINT - HONORÉ , 355 bit. 

BEA0TÉ™-CHEVEDX 
PomToade-Philocome^^^r^i 

DE LA 

Société Hygiénique 

Cette préparation est onctuéuse et 

fondante; elle rend les cheveuximllants 

et souples, les fait épaissir et les em-

pêche de tomber. 

Les matières don t elle se compose sont 

delà plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tète ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade philocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avuntage de ne 

point occasionner les migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. SO C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, 8. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-detiai 

oit être refusé comme contrefait. 

VINAIGRE de TOILETTE 

JEANVINCINTBULLY 
Ce VINAIGRE , le type des VINAIGRES DK I 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 

Cologne qui a fait son temps et est décidément I 

passée de mode. 
Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

:hir, lénifier, adoucir et embellit' la peau, pour 

I les Iwins, pour les soins délicats de la toilette 

des dames. C'est un anti-méplnlique puissant) 

jqni corrige le mauvais air et préserve de la j 

j contagion, etc., e!c. 

j 11 n'a plus à se oétendre que conlre lesj 

| imitations:, similitudes de formes et contre-

| façons qui surgissent de loules parts. 

11 convient donc de r.inpeler ûtl public (pie 

Iles mois VINAKIItE AROMATIQUE 

VINCENT' lïULLY doivent être in-* 

fenrstés sur le flacon, et que le 

cielielot l'étiquette doivent porter .'l 

I la signature ci-contre. 

■ fr. ftîî c. îe CIKCO». 

RUE SAINT-llONOliE, 2Ù9, PARIS. 

LA CâUFÛBKlEiliE 
prévient les personnes de provin e qui lui l'ont des 

demandes d'aolions (100 fr.) que désormais la Com-

pagnie m pourra plus accepter que des mandais à vue ou à courte échéance, l'émi-sion du capital 

de 5 millions devant être arrêtée après le départ des 150 premiers associés travailleurs. — Direc-

tion générale, nie de T évise. il, à Paris. (Affranchir.) (2674) 

ÏVësiuJ »nî 4Î11 Coîlégc de santé «5c &.»>n€!re*r. 

Ce remède est inappréciable pour guérir et prévenir les maladies auxquelles l'homme est sujet. 11 n'enlre dam 

la composition de ce médicament que. des substances végétales. Son action, Cïsenliellemcnt purgative et ilépnralive, 

est douce et bienfaisante, et elle, déplace par dérivation, avec une, grande promplilude le» maladies engendrées gé-

néi alemeni par l'inipui'clé du sang 1 1 de» humeurs. —Dépôt central, chez. M. ARTHAÏÏB, pharmacien, rue Louii-

ki-Grand 33 ; dépôt- en province chez, les pliai'ma.-ii ns et droguistes. Pour la garantie du public, exiger, en ache-

tant, les boîtes, les signatures JîORISON et AllTHAUD. 
Signé : MoRlSOPi, du Collège de santé de Londres. (270G) 

 BlGOT KT PLACE DE LA ROLUSK, H 

Inventeur des »3KfTS OSANORES, sans crochets 

ni Rgftturéè, auteur du ïîictionnuire des Sciences cîen-
toire» et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 

par l'Acad'mie de Médecine. 

■SÎO . BI JS w tk j-vr-Eïo \rtm:. (2700, 

Maladies secrètes. 

AUX C0\S0HATEU8S DE ip, 
W.*fc.*>*iS l»S3 l^iAHBd» (IIS BOI*. 

CSSAiCitOK »K VEBStB. COKB5 e( 

■®>®m A RttllLEB. 
clue 4e Nie.ottet, 3 f k !fl':ntne,rUfi. 

j GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 
par t.- traitement On Docteur 

|H 

Médecin de la Faculté de Parla, maîire en pri ;irm3cJe, 

' ei-(iharmacien dfî* hôpilam de la ville de Paiiç, pro* 
fesscor de médecine et de boianique, l o-.oré d« mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2l. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr .)j 

La publlcatlou légale de* Aclett de Société est obligatoire, pour l'année ISA», dans* le* !• UT I T A t II t U K« . la «AieEÏTE BaUSi TRIBUA'Aljl et LiE IHtOS'ï. 

SOCIÉTÉS. 

D'nn acte sous seing privé, en date 
i Pdrisdu 3 août 1819, es-egistré le 16 
du même mois, fait c ojble entre M. 
BenoistdeVlSSEMBOCl'.G, dei,tiste,de-
meuraul à Paris, galerie Véro-Dodat, 
32, et le corr,m;mdilaire y dénommé ; 

li appert qu'ujie société en nom 
cotlecur, à l'égard de M. neiioist de 
Visseœbourg, ei en commandite à l'é-
gard de l'autre partie y dénommée, a 
elé fjrmée pour quinze ans, qui ont 
commencé à courir le 1" juillet der-
nier, pour l'exploitation d'un cabinet 
de deuliste et le commerce d 'S four-

nitures pour les d'iitisles. 
Le domicile social est établi galerie 

Véro-Dodat, 33 ; la raison sociale est 
Benoi t do YISSENBOUROet C'; le ca 
pilai «ocial est fixé à fr. fourni 
par les deux a.-socies. 

Pour extrait : 
Benoist de VISSEMCOURG . (715) 

Suivant acte passé devant M« DU 
MAS et l'un de «ÏS collègues, notaires 
à Pans, le ti août 184J, enregistré, 

li al été formé entre les personnes 

dénommée* en l'acte et celhs qui ad-
héreraieuf par la suite aux statuts une 
société en nom collectif à l'égard des 
gerans, et en commandite à l'égard 

des autres associés. 
Celle sociétr, désignée sous le noni| 

d'Association fraternelle des ouvriers 
lun.tiiers, a pour objet la fabrication 
él la vente de tout ce qui concerne le 
commerça des lunettiers. 

La d.uée a été fixée, à partir du 19 

mars 1849, à 99 ans. 
Le siéje est à Paris, rue St -Martin, 

180. 
Le capital de fondation a été fixé 

par sociétaire a 300 fr., qui seraient 

prélf vés primitivement sur ses béné-

fices." 
Un comité de gérance a la direction 

de l'association : il e*t composé de 
lro : 3 niernbres qui sont élus tous les 
ans à la majorité absolue des suffrages, 
et sont indéfiniment rèéligillos. 

Néanmoins la signature .le deux des 
gérans suffi', pour engager la société. 

Oat élo nommés gerans pour la 

première année : 
|o M Antoine Appollinaire puez, de 

mefirant à Paris, rue Saint Antoine 

173 ; , 
V M. Claudj Duriez, demeurant en 

lamêmevill-, rue das Deux-Portes-

Si-Sauveur, 34 ; 
3» El IL Nicolas-Onésime Muneaux 

demeurant aussi à Paris, rueNeuve 

St-Marliu, 30 ; 
Tous trois ouvriers lunettiers. 

Pour extrait : 
S'gaé : DHMAS . (716) 

chevalier de la Légion- i'Honneur, de-
meurant à Pari», rue du l'aubourg-St-

Denis, 160 ; 
Ont formé enlre eux une société en 

nom collectif pour l'exploitatioa d'une 
maison de fournitures d'équipeir.ens 

militaires. 
La durée de la société a été fixée à 

15 ans, qui ont eommeocé le 1 er août 
1849. Le siège de la société est à pa-
ris, rue S'. (Jueetin, îî. La raison ,-t la 
signature socnle sont COLLOT et MO-

RlCiAU. Chacun des associés fol tous 
marchés et tous actes d'administra-

tion. 
Les deux a«sociis ont séparément la 

signature sociale ; mais le concours 
des deux associés est nécessaire pour 
souscrire des billets i a, dro. 

La société ne serait pas dissoute par 
la mort de l'un des associés ; mais les 

représentans du décédé seraient com-
manditaires, et, en cas de perte d'un 
quaitdu capital social, constaté au 

décès, ils pourraient faire prononcer 
la dissolution de la société. 

Pour extrait : 
Signé : THION . (717) 

Suivant acte passé devant M. THION 
DE LA CIIAl'ME, notaire à Paris, sous-

signé, el son collègue, le 7 août 1819 

enregistre, _ , 
M. Gustave Bernard COLLOT, four 

nitseur d'équipemeus militaires, de-
meurant à Paris, rue claude-Velle-

S'H Pierre Emmanuel MOR1CEAU, 
fournisseur d'équipemens militaires, 

Par acte sous seings privés, fait qua-

druple a Paris, le 9 août 1849, 
Entre MSI. Pierre-Nicolas ELV, en-

trepreneur de*baiiH, demeurant à Pa 
ris, rue du Temple, 11 9; Zacbaric-DS 
sirê-Prosper HEUSTE, fabricant de 
laitons, demeurant à Paris, rue Baurg-

l'Abbe, 21; Etienne- Adrien MATHIAS, 
reulier, demeurant à Paris, boulevard 
du Temple, 48; el Marie Louii B1NACD 
h°rborisle, demeurant 4 Paris, rue de 

a Croix, 3, enregistré, 
i». Ely voulant se retirer de la so 

ciété formée entre lui el MM Mathias 
et Binaud, sous la raison MATHIAS et 

C, par acte sous seings privé*, en date 
à Paris du l'T août 1849, enregistré, 
publié et affi 'hé , conformément à la 
loi, pour l'exploitation d'un élabliss 

ment de bains de toute nature, à Pa-
ris, rue du Temple, 1 19, et dans un p:-
lit emplacement dépendant d'une mai-
son rue du Petit-Thouars, 19, connu 
sous le nom de baias français, a vendu 
i M. lleùsle, du consentement de MM 
Malliias et Binaud, ses droits dans la 
dite société avec jouissance du 1" 
août 1819, en déclarant qu'il n'avait 
pas encore fait acte d'associé, autre 
que son service comme garçon de 
bains par suite, il a été dit que M. Ety 
ne faisait plus partie de ladite société 
Maibias et C; que M. Heuste était ad 
mis dans Udite société aux lieux e 
plac J de M Ely; qu'en conséquence 
ladite société existerait pendant tout le 
temps originairement fixé pour sa du-
rée c'est-à dire du i" août 1549 au 

i"' juillet 1859 , ou seulement au 1 
mai de la même année, pour le cas 
prévu en l'acte de société), enlre MM 
Mathias, Binaud el Heuste, associés en 
nom collectif, venant au partage dei 
bénéfices et des pertes chacun pour 
un liers, sous la même raison sociale 
Mslbias et C«, et dans tes mêmes ter-
mes qu'elle avait été stipulée eulre 
MM. Ely, Mathias et Ciuaud, sous la 
seule modification que M. Heuste élai 
substitué aux lieu et place de M. Ely. 

et que M. Heuste ne serait pas tenu i 

a service personne! comme y étaiL Pour assistrr à l'assemblé*, dans ta-

tenu M. Ely, qu'il ne serait pas non aUeIU Jf. le juge-commissaire doit Us 

plu- tenu J'y consacrer son temps, ses cnnsulu r> tant sur la composition de ('»-

soins et son industrie, mais il y aurait lat j.s crcancicrs priâmes ou, ,ur la 

oix comme 1 s d ux autres associes nomination ils syndics . 
pour la gestion et I s affaires de la so- J 

ciété, et d devrait fiire faire^ ses frais NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 
le se. vice personnel auquel était leuu d'endossemens n'élmi pas connus août 
M ".ly. ' priés de remettre au grelïeleurs adres-

Pour extrait : ' ses, afin d'être convoqués pour le» »»-

Sign.é EI.Y. HEOSTE, MATHIAS et semblées subséquentes. 

BINAUD . (7 I8 J i 
 j AFFIRMATIONS. 

D'un aete sous seing p.ivé, eu 10' Du sieur 11EW1TT (Robert-Thomas), 
août 1 S 4 J , enregistré, ilappert : Qu'il a graveur sur pierres, rue de la Paix, 
elé furm\ entre MM. li io isrd LEBEY, : 19, le 21 août à 9 heures [N» 683 du 

égociaut, d meurant avenue ■ir-lgr.]; 

r - n'n' 'i'J'L,F la? 50iH;MO ieA',,. M™ I *« P™"**' *»" Président G. 1ER, négociant, demeurant rue . . . r ». r ( 
d'Aumate, 15, une société en nom col- 1 • u 1 ̂ -commissaire, aux ver.fi-

ledit pour l'exploitation de la maison ' calwn et affirmation de leurs créances : 

de commerce de , publicité connue; NOTA : Il est nécessaire que les créan-
sous la nom de Société centrale d'An- ciers convoqués pour les véritica lion 
nonces, rue Lalfi .te. 1. La raison de ; et affirmation de leurs créances remet-
commerce est LEBEY et C« M. Lebey ■ teut préalablement leurs titres à MM. 

est seul autorisé à g^rer, administrer ' les syndics, 
et signer pour la société. La société j r«ivrnnn »Ts 
remonte au 1" juillet 1849, et durera CONCORDATS, 

vingt ans. La signature sccale ne peut ' De dame SUAS, modiste, rue Neuve 
être employée sur aucun billet aulre Sl-Augustin, s), le 22 août a 9 heures 

que les mandats tirés pour recouvre-, tX" 3o9 du gr.j: 

ment de» créances de la société. [ nu »ieur LEBF.Gl'E ; llippolyte), 
Pour curait, 1 marbrier, i Momrouge, le 22 août à 1 1 

»!»GMisn. LiîBtv. (71») j heures [N* 125 du gr.]-, 

~ ~~. i~l „ , 7. T I Du sieur BL'ZAU Bertrand), md de 
Ofii:e- général du Contentieux, rue de j Yi , 19 . lra j teur, à Montmartre, le 22 août 

Bonly, 50. „ à il haures tN« 525 du gr.l; 
Dnn acte sous seing prive, du 9 L U *'-J> 

août 1S19, enregistré, il appert: Pour cnundre It rapportées syndic 

FLANT Claule-Nicob.s-Marie),fi iateuf, 

St-V'iclor, 155, sont invité» à pro-
uire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré , 
udicaiif des sommes à réclamer 

dans un délai de 20 jours, à dater 
e ce jour, entre les mains de 51. 

Éillét, rue Mazagran, 11 i, syndic, 
pour, en conformité de l'art. -192 delà 
oi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

près l'expiration de ce délai [8* 76 

dugr.]; 

Il y a société, pour deux ans neuf; et délibérer sur la formation du con 

mois et vingt jours, entre M: Casimir ( cordât, ou, s'il y a lieu, s'entenSre dé-

ROMAND, seul associé en nom COllec- clarer un état d'union, cl, dans ce der 

lit, et un commaniilairc'déuommôau- 1 nie.r caSj être immédidtement consultés 

dit acte, pour l'exploitation de l 'éla- lant sur /„ de la gestion que sur 

bhesemeiude bmonadier sis a Pans , ,.„,.,,„.
é
 j

u
 maintien ou du remplace-

passage Jouffroy, u, et conjiu sous le '• . , j-

nom ne Grand café estaminet Lyrique. ; mcnl tf*Va 

La raison sociale sera R.OMAND et C«. 
La société sera gérée par H. Ro-

mand 
Lesassoe'é» ont apporté en socid*: 
M Romand, ledit établissement con-

 mond) anc esl
.
ompleu r rue

 -
Mazari

. 
nu sous le nom de Grand cate estami- , , e 21 aoul f 9 hJ,lr(.s „ 

DitLvriqus; I A „ L -

NOTA Ilneeeraadrf lj que leteréan 

oiers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur MARTINET (Jaeques-Ed 

El le commanditaire, une somme de 

10 000 francs, 
pour extrait, 

V. TALBOTIER (720) 

LIQUIDATIONS J' DlCI.ilK'sS. 

Décret du si joat il4t) 

i Four reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'i 

! y a lit'U, ou passer à la formation de 

'. l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempli 

I cernent des syndics ' 

j PiODUCTIOS UE TITRES. 

I Messieurs les créanciers du sieur 
! C11APP1ÎE (Gui laume-Edouard), tein 
turier et fabricant de plâtre, rue du 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. Hazard, n. *, sont invités à produire 

féal invités i se rendre au Tribunal leurs titres de créances avec un bor-

de. comment é' Paris, sali-; des essrm- 1 dereau, sur papier timbré, indicatif 

hlées des créanciers, MM. les crian- Ae>^mme» \ rf^me/ dans un délai 
■ I de 20 jours, a aater de ce jour, entre 

a ; les mains de M. Hellet.r. Paradis-Pois-
SYNDICAT». sonnière, b6, syndic, pour en confor 

Du sieur LERLOU (Jean), ent. de mité de l'art. 492 du Code de commerce 
maçonnerie, ruo Carnot. 11, le 2î août être procédé à la vérification et ad-
à 11 heures [N° 733 du gr .j; ; mission des créances, qui commence 

Du sieur SIMON (Pierre), md de ïa immédiatement après l'expiration 
;on ,3, lé 23 août de ce délai 710 du gr.j; 

i Messieurs les créanciers du sieur 
zriltes, cour du Dragon, 

1 1 heure [N* 747 du gr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLIT* S. 

Juijcmens du Tribunal de commer-

ce de Paris, du 2 AOÛT 1849 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur LACAVALEUIE, tailleur, 
rue de la Bom se, 6, nomme M Com-
pagnon juge-commissaire, el M Maii-

et, rue Laîfitte, 41, syndic provisoire 

[N° 8956 du gr.]; 

Jv.gemer.sdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 14 AOÛT l»49, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur B01ÎGNET (Jean), fripier, 
rue de Cotte, 14, nomme M. Vernay 
jiiïr>comnussaire, et M. il; homme, 
rue d'Orlèans-St-Honoré, 19, syndic 

provisoire [K* «977 du gr.]; 

Du sieur DESPAUX (Pierre), md de 
vins, aux Deux-Moulins, rue Naliona-

6, commune d'Ivry, nomme 11. 
Noël juge-commissaire, et M. Richom-
me, rue d'Orlèans-Sl Honoré, 19, syn-

dic provisoire [N« 8978 du gr.]; 

Du sieur ROGER (Jacques Alexis), 
boulanger, rue Bailly, 1, nomme M. 
Evelle juge commissaire, et M. Brouil-
lard, rue de Trévise, 28, syndic pro-

visoire [K* 8919 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvitts d se rtndre au Triiunal 

le commerc: de Paris, salle des ajsem 

'.lé* - dis faillite. Mil. Us créancier» : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LACAVALEUIE , tailleur 
rue de la Bourse, s, le 32 août i il 

heures [N° 8956 du gr.); 

Du sieur GRAXDRY, quincaillier, rue 
St-Dtnis, 226, le 22 août 4 11 heures 

[N» 8725 du gr li 

Du sieur Dl'PUlS 'Jean-Marin), ser 
rurier, faub. Si-Martin, si, le 22 août 

a I heure [N* 8976 du gr.]; 

Du sieur VAUTIER (Jacques), voi 
turier, â Chàlillon, le 22 août à 1 1 heu 

re3 [N" 89C0 du gr.]; 

Du sieur V1TAUT (Jacques), nég 

exportateur, rue de Grammont, 22,1e 

23 août i 3 heures [N° 897 4 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

auclle M. le jùge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition dt l'é-

tal des créanciers présumés que sur le 

nomination ds nouveaux syndics. 

endossemensdeces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voque» pour les assemblées subséquen-

tes. 

VERIFICATIONS HT AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.ÉMENT (Georges), serru-

rier, à St-Maurice, le 22 août à 1 1 heu-

res [N» 8819 du gr.]; 

Pour tire procédé, tous la présidence 

de .5?. le jii/te-commissairc, auz vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

Soi* !1 est nécessaire que les créan-
cier» convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-
tent prèalableraent leurs titre» i MM. 

les syndic». . 

CONCORDATS. 

Du sienr ROUVE aîné vJean-Louis), 
plâtrier, à Belleville le 22 août i 9 
heures [S» 8708 du gr.]; 

Du sieur I1EIDECKE (Chrétien), tail-
leur, rue de la Fontaine-Molière, 35, le 
22 août à 11 heures [N» 875s du gr.]; 

Pmr entendre i; rapport des syndic* 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

finnatiun du concordai, ou, s'il y a 

iieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

dans c* dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur le: faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

d'i remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créas 
elers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours-, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnes d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

trs î 

Du sieur POGN1E (François;, ancien 
distillateur, à Batignoiles, enlre les 
mains de M. Henriounei, rue <:..■'. 1. 13 
synJic de la faillite [N» 8941 du gr.]; 

Pour, en conformité de l article 493 

'e la loi du 38 mai i33S, être procéda 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 11 mai 1849, lequel dé 
clarc le sieur FA1D1IE11BE (Isidore) 
marbrier, rue de Moscou, 6, en état 
faillite, faute d'avoir obtenu un con 
cordai; fixe définitivement l'ouverture 
au jour porté dans le jugement de dé 
claration de cessation ee paiemens: 
continue M. Cheuvreux dans les fonc 

lions de juge-commissaire, cl maintient 
MM Portai, ruo Neuve-des-Bons En-
fans, 25, et Deconrhy, taub. St-Marliu, 
125, syndics de l'union [N» 8793 du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 2b juillet 1849, lequel, 
attendu que les héritiers du sieui 

I François 1 ERRON, banquier, rue Bour 

bon-Villeueuve ,57, oni renoncé i 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou I succession, dit qu'il n'y a lieu à homo 

logner le concord?! passé enlre ce 
'ernier et ses créanciers, le 27 octobre 
S4B; en conséquence, déclare les:iUs 

créanciers en état d'union [N* 8 (92 du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal di commerce 
de la Seine, du 27 juillet 1849, I que; 
dit qu'à l'avenir la liquidation judiciai-
re du sieur Ill.MMELSBACil, carros-
sier, rue St-Maur-Popincourt, 16 et 1 <, 
'instruira sous le nom de HlllMELS 

BACH dit BERNARD [N° 38 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 16 juill. 184', lequel, en 
homologuant le concordat , qualifie 
faillite la cessation As paiemens du 
sieur MACHET -BONNAIN (Privat-An-
toine), mdde meubles, rue Boucherat, 
30 bis; déclare ce dernier non affran-
chi de la qualification de failli et des 

ncapacitès y a'iachées [N» 247 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 39 juill. 1S49, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens de la bile 
BLANCHET, ayant tenu hOtel garni, 
rue Neuve des-Petits-Champs, 7«, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités y at-

tachées [N- 189 du gr.]. 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 juiilet 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
LAFO.N1» (Jean), limonadier, bout du 

mple, 86, ne recevra pas la qualifi-

cation de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées (DP 469 du 

gr-); 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 27 juill. l!49,jequtl, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
PREVOST jeune (Joseph Gabriel), md 
de nouveautés, faub. St Honoré, 5s, 

no recevra pas la qualification de fail-
lite et n'entraînera pas les incapacités 
y attachées [N° 505 du gr.]. 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la Seme,du 3v juill. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat , dit que 
la cessation de paiemens du sieur 

DURAND ( Alexandre ), tailleur, rue 
Nsuve-Saint-Auguslin, 11, m recevra 

pas la qualification, de faillite et n'en-
traînera pas les incapacités y attachées 

[N* 3S6 du gr.]. , 

rosiers, c'ùt. — Ca'row et C C , »o* 
c éic pour I» fabrication de boulon», 

id. — LeornU Mai. lot, nég en vin», 
id. — Mouchot frères, boulangers, 

id. - L.-îï. Mouctiot, boulanger, i«> 
— En. Mouchot boularger, io. -
Rou-setu. blani bissenr d'étoile» et 
appicteur, conc. Poirier jeune, 
eut. d • peinnues et ml di papiers 
peints, id - Cbér.dame, md den-

ble iux, n dd de rompt- s. — Duclie, 

tenant h.it I meublé, synd. 
Taoïs HEIIKES ; Leroy jaune, md a« 

nouveautés, id. — 1 hd aiué, bottier, 

id, — Rolland, md de bois, viril.-

Scho bel fils, tailleur, conc. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

r-OUR IliSUFFISANCB D'ACTIF. 

OsétEès et Sniaajsaatloii*-

Du 13 août 1849. — M. Cadwel, !» 

ans, rue Rivoii, 42. — Mme Veutos,»» 

ans, rue Basse du-Rempart, 48 '"i 'T 
M. Peychaud, it ans, rue de Lonanj; 
42. — M. Coustel, 41 ans. rue de ™ 
Boule-liougc, 7. — Mme clerc. 20 »»>■ 

marche Sl-Honoré, 21. - M. Roui, > 
ans, rue Bell» fonds, 21. -M. Leloui», ' 
ans, r. da la Chaussée-d'Anlin, "sV-J 
Grêlé, 40 ans, rue Neuve-de» -Pe» ■ 
Champs, 87. - M. Rejat, 63 »">». '"! 
Rochechouart. 29 bis. — Mme veu» 
Vandtn Broeck, 64 ans, rue Si L»"' ; 
24. — Mme Vautier, 73 ans, rus 
martre, 135. - Mlle Pelletier, 53^ »«> 
rue Croix-des Petits-Champs, 1* V. 

Renard, 39 ans, rue des ^M'e".
D

, 
Germain, 43. - Mme Chevrj,2» ' 

rue Grauge-aux-Beiles, M- 7 J1 ™ 
Parmentier, 53-ans,pas«. Ch "J»>"

 R
. 

— Urne Moutonne!, 58 au>, r. si-" 
133. -Mme Vavet, 42 ans, rue > 
maire, 57. — Mme Larille, «8 ?"'; ,| 
des Rosiers, 13 - Mme Vigniau»-
ans, rue Viedle-Ju-Temple, si. 
veuve Mailet, 31 ans, boulevard lie 

marchais, 15.- M. Veron,«.l «,^
r
j. 

St-Dominique St Germam , i"v , 
Moret, 5 EUS , rue du Vo-M-ie-h<» -

 i: 

Du 11 août 1349. -M. l' onle! '
co

J-
37 ans, rua Castellane, 17. - ■>'__ jgj 
froy, 7» ans, rue .lUrbeot, J*■ JJ. 

Monnié, 65 ans, rue du r»ubour« 
Houorè, 12. - Mme Plnbpp L > ̂

ur
j, 

rue Rochechouart, 35. - "JJJ jf. 
24 ans, rue 1-onlaine-Sl-Geo.t. 

- M. carless, 40 ans, rue <> a Y t de» 

26. — Mme D^r-iy, 55 ?.DS i„V s» < Di ' 
Trois-Maries, 9. — Mme 1 wao', 
boulevard Bonne-Nouveile, 3'-

 fl
i
r 

veuve Polier, 50 ans, rue 00
 F()4

. 

lté, 6.- Mme Peron, 23 ans,^i ,
 s

t 

AT. B. Un mois après ie> date de ces 

ju<>em.:ns, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 14 août 1649. 

Du sieur BAST1EJI (Ange-Augusle-

Elzéard), ancien épicier, rue de Poi-
tou. 24, demeurant actuellement rue 
Boucherat, 17 (N» 82»3 du gr.]. 

lie, b.— 1,1111e i-ciwu, - ;_ . 0 ■ 
taine-au Rov, 36. — M *»$u°'l» 
ans, rue Funlaiue -au -ltoi1, s ■ ^ 

Bourgeois, 22 ans, rue Mu irgcois, 22 ans, rue .>••"■- ue a» 
18. -Mme Loew, 20 jns, J "jo 

Tem t.'e ,t2 .-Mme Varie, ,ci, 
te 

ru< de la Roquette, 74. - M"
S A

|i, * 
83 ans, rue du Bac, 18 
ans, rue de l'Observance , ̂  M> 

OltmauD, rue Ua-Jt^u»1!^* jjjrff* 

A3SBKULÉE5 l>« 17 AOÛT 1949. 

ONZE HEURES : Bouvier et Buisson, car 

cîioïreT,"Vra"ns,7ue S'^ftes,»- J 
Blanchard, 54 ans, rue s^*Vd 'î 1 £ 

M.Jalisnde l'tslet, 24 ans, rue 

Enregistré k Pari», le 

Ptfir nu frsoo «iiï centimM. 

Août 1849, F. IMPRIMERIE DE à. GUYOT, RUE NEUVE-DEf VàTHURIMS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. C°

TOT 

Le m«.»re du i' arroiidis'auieoi' 


